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Young LuxCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 158.268.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the twenty-third day of the month of December.
Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared the following:
Triton Masterluxco 3 S.à r.l., a société à responsabilité limitée, governed by the laws of Luxembourg, having its regis-

tered office at 43, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under the number B-143926 (“TML3”),

represented by Maître Michael JONAS, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 23 December
2010; such proxy, signed by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for
the purpose of registration.

The following articles of incorporation of a company have then been drawn-up:

Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is established by the sole shareholder a société à responsabilité limitée (the “Company”)
governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, especially the law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the “Laws”), by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by the present articles of incorporation (the
“Articles of Incorporation”).

The Company is initially composed of a sole shareholder. At no time the number of the shareholders may exceed
forty (40) shareholders.

The Company will exist under the name of “Young LuxCo S.à r.l.”.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the municipality of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by a resolution of

the Board of Managers.
Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of

the Board of Managers.
In the event that in the view of the Board of Managers extraordinary political, economic or social developments occur

or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communications with such office or between such office and persons abroad, it may temporarily transfer the registered
office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will have no effect
on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office, will remain a
company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by one of the bodies or persons entrusted with the management of the Company.

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition and holding of interests in the Grand Duchy of Luxembourg
and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and management of such holdings.

The Company may provide any financial assistance to the undertakings forming part of the group of the Company such
as, among others, the providing of loans and the granting of guarantees or securities in any kind or form.

The Company may also use its funds to invest in real estate and in intellectual property rights in any kind or form.
The Company may borrow in any kind or form and issue bonds or notes.
In a general fashion the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem

useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
It may be dissolved by decision of the single shareholder or by a decision of the general meeting of shareholders, as

the case may be, voting with the quorum and majority rules provided by law.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Subscribed share capital. The subscribed share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred
euro (EUR 12,500.-) represented by one million two hundred fifty thousand shares (1,250,000) shares (collectively, the
“shares” or individually, a “share”) each having a nominal value of one cent (EUR 0.01), and is fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
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of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles its owner to a fraction in the profits and assets of the Company as defined by the
present Articles of Incorporation and to one vote at the general meetings of shareholders. Ownership of a share carries
implicit acceptance of the Articles of Incorporation of the Company and the resolutions of the single shareholder or of
the general meeting of shareholders, as the case may be.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
among them or not.

All shares may only be transferred among shareholders as well as to non-shareholders with the authorisation of the
general meeting of shareholders representing at least three quarters of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
pursuance of article 1690 of the Civil Code.

The Company may repurchase its own shares in accordance with the provisions of the law.

Art. 7. Increase and Reduction of capital. The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced
one or several times by a resolution of the single shareholder or, as the case may be, by a resolution of the general meeting
of shareholders voting with the quorum and majority rules set by article 19 of these Articles of Incorporation or, as the
case may be, by the law for any amendment of these Articles of Incorporation.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a shareholder. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any
other similar event affecting the single shareholder or any of the shareholders, as the case may be, does not put the
Company into liquidation.

Chapter III. Board of managers, Statutory auditors

Art. 9. Board of Managers. The Company will be managed and administered by a board of managers (referred to as
the “Board of Managers”) composed of at least two members who need not be shareholders (the “Managers”).

The Managers will be elected by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may be,
which will determine their number and the period of their mandate. They will hold office until their successors are elected.
They are re-eligible, but they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the single shareholder
or by a resolution of the general meeting of shareholders, as the case may be. Each Manager may as well resign. The single
shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, decide upon the compensation of each Manager.

The single shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, may decide to appoint one or
several Class A Manager(s) and one or several Class B Manager(s).

Art. 10. Meetings of the Board of Managers. The Board of Managers may appoint from among its members a chairman
(the “Chairman”). It may also appoint a secretary, who need not be a Manager and who will be responsible for keeping
the minutes of the meetings of the Board of Managers and of the shareholder(s).

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman or by any other Manager.

The Chairman, if any, will preside at all meetings of the Board of Managers and of the shareholder(s) (if any), except
that in his absence the Board of Managers may appoint another Manager and the general meeting of shareholders may
appoint any other person as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least one week's notice of board
meetings shall be given in writing, by fax or by e-mail. Any such notice shall specify the time and place of the meeting as
well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by the consent in writing,
by fax or by e-mail of each Manager. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a
schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

Every board meeting shall be held in the Grand Duchy of Luxembourg or such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing another Manager as his proxy. Any
member of the Board of Managers may represent one or several other members of the Board of Managers.

Subject to the following, a quorum of the Board of Managers shall be the presence or the representation of a majority
of the Managers holding office. If Class A and Class B Managers have been appointed, a quorum of the Board of Managers
shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding office comprising at least one Class A
Manager and one Class B Manager. Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or repre-
sented at such meeting.

A conference telephone call during which a quorum of the Managers as above-mentioned participates in the call shall
be valid as meeting of the board provided written minutes reflecting the decisions adopted during such telephone con-
ference call signed by all the Managers attending such telephone conference call are made.
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In case of urgency, a written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at
a meeting of the Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single
document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 11. Minutes of meetings of the Board of Managers. The minutes of any meeting of the Board of Managers will be
signed by the Chairman of the meeting and by the secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
Chairman and by the secretary (if any) or by any two members of the Board of Managers.

Art. 12. Powers of the Board of Managers. The Board of Managers is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by law or by the
Articles of Incorporation to the single shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, are in the
competence of the Board of Managers.

Art. 13. Delegation of Powers. The Board of Managers may delegate special powers or proxies, or entrust determined
permanent or temporary functions to persons or agents, chosen by it.

Art. 14. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any Manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Manager of the Company may have any personal interest in any
transaction of the Company, he shall make known to the Board of Managers such personal interest and shall not consider
or vote on any such transaction, and such transaction and such Manager's or officer's interest therein shall be reported
to the single shareholder or to the next general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 15. Representation of the Company. Subject to the following, the Company will be bound towards third parties
by the joint signatures of two Managers or by the joint signatures or single signature of any persons to whom such signatory
power has been delegated by the Board of Managers, within the limits of such power.

However if the single shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, has appointed one or
several Class A Manager(s) and one or several Class B Manager(s), the Company will be bound towards third parties by
the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager or by the joint signatures or single signature of any
persons to whom such signatory power has been delegated by the Managers, within the limits of such power.

Art. 16. Statutory Auditors. The supervision of the operations of the Company may be, and shall be in the cases
provided by law, entrusted to one or more auditors who need not to be shareholders.

The auditors, if any, will be elected by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case
may be, which will determine their number, for a period not exceeding six years, and they will hold office until their
successors are elected. They are re-eligible, but they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution
of the single shareholder or by a resolution of the general meeting of shareholders, as the case may be.

Chapter IV. Meeting of shareholders

Art. 17. General meeting of shareholders. If the Company is composed of one single shareholder, the latter exercises
the powers granted by law to the general meeting of shareholders. Articles 194 to 196 and 199 of the law of 10 August
1915, are not applicable in such a case.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the general meeting of
shareholders may be taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the
Board of Managers to the shareholders by registered mail. In this latter case, the shareholders are under the obligation
to, within a time period of fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote
and mail it to the Company.

Unless there is only one single shareholder, the shareholders may meet in a general meeting of shareholders upon call
in compliance with Luxembourg law by the Board of Managers, subsidiarily, by the auditor(s) or, more subsidiarily, by
shareholders representing half the corporate capital. The notice sent to the shareholders in accordance with the law will
specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing, by fax or e-mail as his proxy another
person who need not be a shareholder.

General meeting of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the
Board of Managers, which is final, circumstances of force majeure so require.
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Art. 18. Powers of the meeting of shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company
represents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the Board of Managers by law or by the Articles of Incorporation, it has
the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 19. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles of Incorporation or whose
adoption is subject by virtue of the law to the quorum and majority rules set for the amendment of the Articles of
Incorporation, or, by virtue of these Articles of Incorporation, as the case may be, will be taken by a majority of share-
holders representing at least three quarters of the capital.

Except as otherwise required by law or by the present Articles of Incorporation, all other resolutions will be taken
by shareholders representing more than half of the capital.

One vote is attached to each share.

Copies or extracts of the minutes of the meeting to be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed
by the Chairman or by any member of the Board of Managers.

Chapter V. Financial year, Distribution of profits

Art. 20. Financial Year. The Company's financial year starts on the first day of January of each year and ends on the
last day of December of the same year.

Art. 21. Adoption of annual accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed. The Board of Managers
draws up the annual accounts, in accordance with the law.

The annual accounts are submitted to the single shareholder or, as the case may be, to the general meeting of share-
holders for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may peruse these annual accounts at the registered office of the Company. If
the Company is composed of more than 25 shareholders, such right may only be exercised within a time period of fifteen
days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 22. Appropriation of Profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to
the reserve required by law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
ten per cent (10%) of the subscribed capital of the Company.

After allocation to the legal reserve, the single shareholder or the general meeting of shareholders shall determine
how the remainder of the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the
remainder to a reserve or to a provision reserve, to carry it forward to the next following financial year or to distribute
it to the shareholders as dividend.

Subject to the conditions set by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s) or, as the
case may be, the Board of Managers may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Manager(s)
or, as the case may be, the Board of Managers determine(s) the amount and the date of payment of any such advance
payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the single shareholder or by a decision
of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as set out in article 17 of these Articles
of Incorporation, unless otherwise provided by law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, which will
determine their powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. Applicable law

Art. 24. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Luxembourg law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription - Payment

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up,

Thereupon appeared Maître Michael JONAS, aforementioned, acting in his capacity as duly authorised attorney-in-fact
of TML3, by virtue of the aforementioned proxy.

The above mentioned proxy, signed by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed for the purpose of registration.
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The person appearing declares to subscribe in the name and on behalf of TML3 for one million two hundred fifty
thousand (1,250,000) shares with a nominal value of one cent (EUR 0.01) each, and to make payment in full of the nominal
value of each such shares, i.e. an amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), by a contribution in cash.

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) was thus as from that moment at the disposal of
the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

Transitory measure

Exceptionally the first financial year shall begin on the day of incorporation of the Company and end on 31 December
2011.

Sole shareholder's resolutions
First resolution

The sole shareholder resolved to establish the registered office at 43, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg.

Second resolution

The sole shareholder resolved to set at three (3) the number of Managers and further resolved to appoint the following
as Managers for an unlimited period of time:

(i) Mr Lars Frankfelt, company director, born on 20 July 1956 in Stockholm (Sweden), with professional address at 29
Esplanade (1 st Floor), St Helier, Jersey, JE2 3QA, Channel Islands, as Class A Manager;

(ii) Mr Brian McMahon, manager, born on 4 November 1968 in Dublin (Ireland), with professional address at 6, rue
Philippe II, L-2340 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as Class B Manager; and

(iii) Mr Andreas Demmel, private employee, born on 11 April 1969 in Munich (Germany), with professional address
at 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as Class B Manager.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand euro (EUR 1,000.-).

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of divergences between
the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who are known to the notary by his/her surname, first name,
civil status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-troisième jour du mois de décembre.

Pardevant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Triton Masterluxco 3 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec siège social
au 43, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et inscrite auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 143926 («TML3»),

représentée par Maître Michael JONAS, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 23
décembre 2010; laquelle procuration, signée par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte
aux fins d'enregistrement.

Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la «Société») régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la «Loi»), par l'article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société comporte initialement un unique associé. En aucun cas les associés ne peuvent dépasser quarante (40)
associés.

La Société adopte la dénomination sociale «Young LuxCo S.à r.l.».

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg.

Il peut être transféré dans tout autre endroit de la Commune de Luxembourg par décision du Conseil de Gérance.
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Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
une décision du Conseil de Gérance.

Au cas où le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social compromettent l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et
l'étranger ou que de tels événements sont imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera régie par les lois du Grand-Duché de Luxem-
bourg. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par l'un des organes ou par
l'une des personnes qui est en charge de la gestion de la Société.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations et la détention de participations dans toutes entreprises
du Grand-Duché de Luxembourg ou étrangères ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ses partici-
pations.

La Société peut accorder toute assistance financière à des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que
la Société, notamment des prêts, garanties ou sûretés dans quelque forme que ce soit.

Elle peut employer ses fonds en investissant dans l'immobilier ou les droits de propriété intellectuelle ou dans tout
autre actif mobilier ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

Elle peut emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission privée d'obligations.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles ou financières qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement et au développement de son objet social.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique ou par résolution adoptée par l'assemblée
générale des associés, selon le cas, suivant les règles de quorum et de majorité prévues par la loi.

Chapitre II. Capital, Actions

Art. 5. Capital social souscrit. Le capital social souscrit de la Société s'élève à douze mille cinq cents euros (EUR
12.500,-) représenté par un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales, (collectivement, les «parts so-
ciales» ou individuellement, une «part sociale») chacune ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01), et
est entièrement libéré.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute perte nette
réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire le droit à une fraction des bénéfices de la Société
et dans tout l'actif social tel que défini par aux présents statuts ainsi qu'une voix à l'assemblée générale des associés. La
propriété d'une part sociale emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société ainsi qu'aux décisions de l'associé
unique ou de l'assemblée générale des associés, selon le cas.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun choisi parmi eux ou en dehors d'eux.

Toute cession de parts sociales entre associés ou à des non-associés requiert l'approbation de l'assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après avoir été signifiées à la Société ou acceptées par elle conformément à
l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 7. Augmentation et Réduction du capital social. Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou
réduit, en une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique, ou, selon le cas, par une résolution de l'assemblée
générale des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité exigées par l'article 19 de ces Statuts ou, selon
le cas, par la loi pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d'un associé. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre
évènement similaire de l'associé unique ou, selon le cas, de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Chapitre III. Conseil de gérance, Commissaires aux comptes

Art. 9. Conseil de Gérance. La Société est gérée et administrée par un Conseil de Gérance (ci-après le «Conseil de
Gérance») composé de deux membres au moins, associés ou non (ci-après les «Gérants»).
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Les Gérants sont nommés par l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés, selon le cas, qui détermine
leur nombre et la durée de leur mandat. Ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif par décision de l'associé unique ou des associés,
selon le cas. Chaque Gérant peut pareillement se démettre de ses fonctions. L'associé unique ou l'assemblée générale
des associés, selon le cas, décidera de la rémunération de chaque Gérant.

L'associé unique ou l'assemblée générale des associés, selon le cas, pourra nommer un ou plusieurs Gérants de Ca-
tégorie A et un ou plusieurs Gérants de Catégorie B.

Art. 10. Réunions du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance peut choisir parmi ses membres un président (ci-
après le «Président»). Il peut choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être Gérant et qui sera responsable de la tenue
des procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance et de ceux des assemblées générales des associés.

Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation du Président ou par tout Gérant.

Le Président, s'il y en a un, préside toutes les assemblées générales des associés et toutes les réunions du Conseil de
Gérance, mais en son absence l'assemblée générale des associés ou le Conseil de Gérance désignera à la majorité des
personnes présentes ou représentées un autre président pro tempore.

Avis par écrit, par télécopieur ou par e-mail de toute réunion du Conseil de Gérance est donné à tous les Gérants au
moins une (1) semaine avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence ou avec l'accord de tous ceux qui ont
droit d'assister à cette réunion. La convocation indique le lieu, la date et l'heure de la réunion et contient l'ordre du jour
et la nature des affaires sur lesquels il convient de discuter. Il peut être passé outre à cette convocation à la suite de
l'assentiment par écrit, par télécopieur ou par e-mail de chaque Gérant. Une convocation spéciale n'est pas requise pour
les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil
de Gérance.

Toute réunion du Conseil de Gérance se tient au Grand-Duché de Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil
de Gérance peut de temps en temps déterminer.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant un autre Gérant comme son
mandataire. Tout membre du Conseil de Gérance peut représenter un ou plusieurs autres membres du Conseil de
Gérance.

Sous réserve de ce qui suit, le Conseil de Gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des Gérants
est présente ou représentée. Si des Gérants de Catégorie A ou de Catégorie B ont été nommés, le Conseil de Gérance
ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou représentée, un tel quorum com-
prenant au moins un Gérant de catégorie A et un Gérant de Catégorie B. Les décisions sont prises à la majorité des voix
des Gérants présents ou représentés lors de la réunion.

Une conférence téléphonique à laquelle participe le quorum de Gérants prévu ci-avant constitue une réunion du
Conseil de Gérance valable sous condition qu'un procès-verbal reprenant les décisions prises lors de la conférence par
téléphone signé par tous les Gérants participant à cette conférence par téléphone soit dressé.

En cas d'urgence, une décision écrite signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été adoptée
à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée par un ou
plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Gérants.

Art. 11. Procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance. Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil de
Gérance sont signés par le président de la réunion et par le secrétaire (s'il y en a un). Les procurations restent annexées
aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, sont signés par le président et
par le secrétaire (s'il y en a un) ou par deux Gérants.

Art. 12. Pouvoirs du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous
les actes nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés
expressément par la loi ou par les Statuts à l'associé unique ou, selon le cas, aux associés sont de la compétence du
Conseil de Gérance.

Art. 13. Délégation de pouvoirs. Le Conseil de Gérance peut conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des
fonctions déterminées, permanentes ou temporaires, à des personnes ou agents de son choix.

Art. 14. Conflit d'Intérêts. Aucun contrat ou autre opération entre la Société et d'autres sociétés ou firmes n'est affecté
ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y ont un intérêt personnel, ou en
sont administrateur, gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un Gérant
ou fondé de pouvoirs de la Société qui remplit en même temps des fonctions d'administrateur, de gérant, d'associé, de
fondé de pouvoirs ou d'employé d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contracte ou entre autrement en
relations d'affaires, n'est pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché
de donner son avis et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou une telle opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, il en avisera le Conseil de Gérance et il ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au
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sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés
à la connaissance de l'associé unique ou des associés, selon le cas, au prochain vote par écrit ou à la prochaine assemblée
générale des associés.

Art. 15. Représentation de la Société. Sous réserve de ce qui suit, vis-à-vis des tiers, la Société est engagée par la
signature conjointe de deux Gérants, ou par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toutes personnes à
qui un tel pouvoir de signature aura été conféré par le Conseil de Gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Toutefois, si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés, a nommé un ou plusieurs Gérant(s) de Catégorie
A et un ou plusieurs Gérant(s) de Catégorie B, la Société sera engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe d'un
Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B, ou par la signature conjointe ou par la signature individuelle de
toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de
ce pouvoir.

Art. 16. Commissaire aux comptes. Les opérations de la Société peuvent être surveillées par un ou plusieurs com-
missaires aux comptes, associés ou non, et elle doit obligatoirement l'être dans les cas prévus par la loi.

Le ou les commissaires aux comptes, s'il y en a, sont nommés par l'associé unique ou par les associés, selon le cas, qui
détermine leur nombre, pour une durée qui ne peut dépasser six ans, et ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif par décision
de l'associé unique ou des associés.

Chapitre IV. Assemblée générale des associés

Art. 17. Assemblée générale des associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la loi à l'assemblée générale des associés. Dans ce cas les articles 194 à 196 ainsi que 199 de la loi
du 10 août 1915 ne sont pas applicables.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel est envoyé par le Conseil de Gérance aux associés par lettre recom-
mandée. Dans ce dernier cas les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société dans un
délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblées générales conformément aux
conditions fixées par la loi, sur convocation par le Conseil de Gérance, ou à défaut, par le ou les commissaires aux comptes.
La convocation envoyée aux associés en conformité avec la loi indique la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle
contient l'ordre du jour de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du jour de l'assemblée générale.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par télécopieur ou par e-mail un mandataire,
lequel peut ne pas être associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produisent des circonstances de force majeure qui sont appréciées souverainement par le Conseil de Gérance.

Art. 18. Pouvoirs de l'assemblée générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente
l'ensemble des associés.

Sous réserve des autres pouvoirs réservés au Conseil de Gérance en vertu de la loi ou des Statuts, elle a les pouvoirs
les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations de la Société.

Art. 19. Procédure - Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les Statuts ou dont l'adoption est soumise par
les Statuts, ou selon le cas, par la loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification des statuts, est prise
par les associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Sauf disposition contraire de la loi ou des Statuts, toutes les autres décisions sont prises par les associés représentant
plus de la moitié du capital social.

Chaque part donne droit à une voix.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Président
ou par un membre du Conseil de Gérance.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 20. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier de chaque année
et se termine le dernier jour du mois de décembre de la même année.

Art. 21. Approbation des comptes annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et le Conseil de
Gérance dresse un inventaire des biens et des dettes et établit les comptes annuels conformément à la loi.

Les comptes annuels sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, selon le cas, de l'assemblée générale des associés.
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Tout associé, ainsi que son mandataire, peut prendre au siège social communication de ces documents. Si la Société
a plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne peut être exercé que pendant les quinze jours qui précèdent la date de
l'assemblée.

Art. 22. Affectation des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation
d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale
atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

Après affectation à la réserve légale, l'associé unique ou les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices
annuels nets selon les conditions suivantes. Ils peuvent décider de verser la totalité ou une part du solde à un compte de
réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer comme dividendes.

Le ou les Gérant(s) ou, selon le cas, le Conseil de Gérance peuvent procéder à un versement d'acomptes sur dividendes
aux associés dans les conditions établies par la Loi et conformément aux dispositions qui précèdent. Le ou les Gérant(s)
ou, selon le cas, le Conseil de Gérance déterminent le montant et la date de paiement de ces acomptes.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles prévues à l'article 17 des
Statuts, sauf dispositions contraires de la loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectue par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés qui détermine leurs pouvoirs
et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 24. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts sont réglées conformément
à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés,

Est alors intervenu Maître Michael JONAS, prénommé, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé de TML3,
en vertu de la procuration susmentionnée.

La procuration mentionnée ci-dessus, signée par la personne présente et le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Le comparant déclare souscrire, au nom et pour le compte de TML3, à un million deux cent cinquante mille (1.250.000)
parts sociales, ayant une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01) chacune, et de libérer intégralement la valeur
nominale de ces actions, c'est-à-dire un montant total de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), par un apport en
numéraire.

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) a dès lors été à la disposition de la Société à partir de ce
moment, la preuve ayant été rapportée au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et s'achèvera le 31 décembre 2011.

Résolutions de l'associé unique
Première résolution

L'associé unique a décidé d'établir le siège social au 43, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg.

Deuxième résolution

L'associé unique a décidé de fixer à trois (3) le nombre de Gérants et a décidé de plus de nommer les personnes
suivantes pour une période indéterminée:

(i) Monsieur Lars Frankfelt, directeur de sociétés, né le 20 juillet 1956 à Stockholm (Suède), ayant son adresse pro-
fessionnelle au 29 Esplanade (1 er Etage), St Helier, Jersey, JE2 3QA, Îles Anglo-Normandes, comme Gérant de Catégorie
A;

(ii) Monsieur Brian McMahon, gérant, né le 4 novembre 1968 à Dublin (Irlande), ayant son adresse professionnelle au
6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme Gérant de Catégorie B;

(iii) Monsieur Andreas Demmel, employé privé, né le 11 avril 1969 à Munich (Allemagne), ayant son adresse profes-
sionnelle au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme Gérant de Catégorie B.
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille euros (EUR 1.000.-).

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande du comparant,
le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même comparant et en cas
de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: M. Jonas, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 29 décembre 2010. Relation: RED/2010/2105. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 21 janvier 2011.

Référence de publication: 2011013136/504.

(110014716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2011.

Trimerson Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 63.313.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le vingt-cinq janvier,

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné,

A comparu:

Eddy DÔME, employé, avec adresse professionnelle au 43, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg,

agissant en sa qualité d'administrateur unique de la société CIPLET FINANCE SA,

Ci-après «l'Actionnaire Unique»

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

1. La société TRIMERSON PARTICIPATIONS SA., ayant son siège social au 55, avenue de la liberté 1931 Luxembourg,
a été constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Gérard LECUIT en date du 18 février 1998, publié au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations du 09 mars 1998, numéro 771. Le capital social de la société s'élève à €
53057.64,- (cinquante trois mille cinquante sept Euro et 64 centimes) représenté par 2100 actions sans valeur nominale.

2. L'Actionnaire unique s'est rendu propriétaire de la totalité des actions de la société TRIMERSON PARTICIPATIONS
SA;

3. L'Actionnaire unique approuve le Bilan et le compte de Profits et Pertes, pour la période du 1 er janvier 2010 au 31
décembre 2010;

4. L'Actionnaire unique accorde décharge pleine et entière aux administrateurs et au commissaire aux comptes;

5. L'Actionnaire unique a l'intention de dissoudre la société avec effet immédiat;

6. En sa qualité de liquidateur de la société TRIMERSON PARTICIPATIONS SA., l'actionnaire unique déclare que
l'activité de la société a cessé, que le passif connu de ladite société a été payé ou provisionné, que l'actionnaire unique
est investi de tout l'actif et qu'il réglera tout passif éventuel de la société dissoute, clôturant ainsi la dissolution;

7. Les livres et documents de la société TRIMMERSON PARTICIPATIONS SA. seront conservés pendant une période
de 5 ans à Luxembourg, à l'ancien siège de la société.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire pré mentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: E. DÔME, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 26 janvier 2011. Relation: LAC/2011/4141. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la société sur sa demande.
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Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Référence de publication: 2011024858/38.

(110029701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2011.

Tours de Levallois Holdings S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
R.C.S. Luxembourg B 42.863.

Nous vous informons par la présente que la société mentionnée sous rubrique n'est plus domiciliée à notre adresse
depuis le 10 février 2011.

SGG S.A.
Dominique LEGER / Corinne BITTERLICH
Manager / Senior Vice President

Référence de publication: 2011024880/11.

(110028033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2011.

Indigo Indonesia Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 118.792.

EXTRAIT

L’actionnaire unique de la Société a pris en date du 3 mars 2011 les résolutions suivantes:

- La démission de Marjoleine Van Oort, en tant que gérant de la Société, est prise en compte avec effet immédiat.

- Ivo Hemelraad, né à Utrecht (Pays-Bas), le 12 octobre 1961, avec adresse au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Lu-
xembourg, est élu nouveau gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 3 mars 2011.

Référence de publication: 2011032714/15.

(110037700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

International Cosmetics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 54.712.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011032717/11.

(110037561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Guardian Brazil Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 55.934.

In the year two thousand ten, on the fifteenth day of December.

Before Us, Maître Emile SCHLESSER, notary residing in Luxembourg, 35, rue Notre-Dame.

There appeared:

1.- GUARDIAN EUROPE, S.à r.l., with registered offices in L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser, registered
at the Trade and Companies' Register in Luxembourg-City under section B and number 23.829,

owner of two hundred forty-two thousand fourteen (242,014) shares,

represented by Mrs Malgorzata McELFRESH, private employee, residing in Strassen,

by virtue of a proxy signed in Dudelange on 13 December 2010,

2.- GUARDIAN GLASS ESPAÑA CENTRAL VIDRIERA, S.L., with registered offices in E-01400 Llodio/Alava, 36, C.
José Matia, (Spanish tax identification number B-78466208)
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owner of ninety-four thousand five hundred nine (94,509) shares,

represented by Mrs Malgorzata McELFRESH, private employee, residing in Strassen,

by virtue of a proxy signed in Dudelange on 13 December 2010,

3.- GUARDIAN LLODIO UNO S.L., with registered office in E-01400 Llodio/Alava, 36, C. José Matia, (Spanish tax
identification number B.01.333574)

owner of four hundred forty-five thousand three hundred one (445,301) shares,

represented by Mrs Malgorzata McELFRESH, private employee, residing in Strassen,

by virtue of a proxy signed in Dudelange on 13 December 2010.

Said proxies, initialled “ne varietur” by the appearing person and the notary, will remain attached to this deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties are the only members of GUARDIAN BRAZIL INVESTMENTS S.à r.l., with registered offices
in L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser, registered at the Trade and Companies' Register in Luxembourg-City
under section B and number 55,934, incorporated as a «société anonyme» by deed of the undersigned notary on 26 July
1996, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 562 on 2 November 1996 (hereafter
the «Company») and whose articles of association have been modified by deeds of the undersigned notary:

- on 13 August 1996, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 590 on 14 November
1996,

- on 30 December 1997, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 259 on 21 April
1998,

- on 11 December 1998, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 124 on 26
February 1999,

- on 5 December 2003, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 179 on 12 February
2004,

- on 14 December 2004, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 496 on 26 May
2005, and

- on 2 June 2006, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 1671 on 4 September
2006.

The appearing parties, representing the entire share capital, took the following resolutions:

First resolution

The general meeting decides to reduce the share capital of the Company by an amount of fourteen million three Euro
and seventy-six cents (EUR 14,000,003.76) to bring it from its current value of nineteen million three hundred eighty-
one thousand four hundred sixteen Euro and ninety-six cents (EUR 19,381,416.96), to five million three hundred eighty-
one thousand four hundred and thirteen Euro and twenty cents (EUR 5,381,413.20), through the cancellation of five
hundred sixty-four thousand seven hundred forty-four (564,744) shares, having a par value of twenty-four Euro and
seventy-nine cents (EUR 24.79) each.

The capital reduction shall be applied in proportion to the shares held by each member.

The distribution of the shares after the capital decrease is the following:
- “GUARDIAN EUROPE S.à r.l.”, sixty seven thousand one hundred ninety-seven shares . . . . . . . . . . . . . . 67,197
- “GUARDIAN GLASS ESPAÑA CENTRAL VIDRIERA, S.L.”, twenty-six thousand two hundred forty-one
shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,241
- “GUARDIAN LLODIO UNO SL”, one hundred twenty-three thousand six hundred forty-two
shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123,642
Total: two hundred seventeen thousand and eighty shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217,080

All powers are granted to the board of managers in order to carry out these operations, in the forms and conditions
required by Law.

Second resolution

As a consequence of the foregoing, the general meeting decides to amend the first paragraph of article six of the
Articles of Incorporation which shall have the following wording:

« Art. 6. (paragraph 1). The Company's share capital is set at five million three hundred eighty-one thousand four
hundred thirteen Euro and twenty cents (EUR 5,381,413.20), represented by two hundred seventeen thousand eighty
shares (217,080) shares with a par value of twenty-four Euro and seventy-nine cents (EUR 24.79) each, fully paid up.»

Third resolution

The general meeting decides to reimburse the members the amount of fourteen million three Euro and seventy-six
cents (EUR 14,000,003.76), in proportion to their respective shares cancelled:
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a) GUARDIAN EUROPE S.à. r.l., holder of 30,95% of the share capital of the Company, receives the amount of one
million six hundred sixty five thousand eight hundred thirteen Euro and sixty three cents (EUR 1,665,813.63).

b) GUARDIAN LLODIO UNO SL, holder of 56,96% of the share capital of the Company, receives the amount of
three million sixty five thousand eighty five Euro and eighteen cents (EUR 3,065,085.18).

c) GUARDIAN GLASS ESPAÑA CENTRAL VIDRIERA, S.L, holder of 12,09% of the share capital of the Company,
receives the amount of six hundred fifty thousand five hundred fourteen Euro and thirty nine cents (EUR 650,514.39).

There being no further business the meeting is closed.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that upon request of the above appearing

persons, this deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the appearing persons and in case
of divergences between the English and the French texts, the English version shall prevail.

In faith of which, We the undersigned notary, have set our hand and seal, on the day named at the beginning of this
deed.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, she signed this deed together with the
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le quinze décembre.
Par-devant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame.

Ont comparu:
1.- GUARDIAN EUROPE, S.à r.l., ayant son siège social à L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser, immatriculée

au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B et le numéro 23.829,
propriétaire de deux cent quarante-deux mille quatorze (242.014) parts sociales,
représentée par Madame Malgorzata McELFRESH, employée privée, demeurant à Strassen,
en vertu d'une procuration signée à Dudelange le 13 décembre 2010.
2.- GUARDIAN GLASS ESPAÑA CENTRAL VIDRIERA, S.L, ayant son siège social à E-01400 Llodio (Alava) 36, C.

José Matía, (numéro identification B-78466208)
propriétaire de quatre-vingt-quatorze mille cinq cent neuf (94.509) parts sociales,
représentée par Madame Malgorzata McELFRESH, employée privée, demeurant à Strassen,
en vertu d'une procuration signée à Dudelange le 13 décembre 2010.
3.- GUARDIAN LLODIO UNO S.L., ayant son siège social à E01400 Llodio (Alava) 36, C. José Matía, (numéro d'iden-

tification B.01.333574)
propriétaire de quatre cent quarante-cinq mille trois cent une (445.301) parts sociales,
représentée par Madame Malgorzata McELFRESH, employée privée, demeurant à Strassen,
en vertu d'une procuration signée à Dudelange le 13 décembre 2010.
Lesdites procurations, après avoir été paraphées «ne varietur» par le comparant et le notaire, resteront annexées aux

présentes pour être soumis avec elles aux formalités de l'enregistrement.
Lesdites comparantes, représentées comme indiqué ci-avant, sont les seules associées de GUARDIAN BRAZIL IN-

VESTMENTS S.à r.l., avec siège social au L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B et le numéro 55.934 (numéro d'enregistrement
19962212622), constituée sous la forme d'une société anonyme suivant acte du notaire soussigné le 26 juillet 1996, publié
dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 562 le 2 novembre 1996 (ci-après la «Société») et dont
les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par le notaire soussigné, en date du:

- 13 août 1996, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 590 du 14 novembre 1996,
- 30 décembre 1997, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 259 du 21 avril 1998,
- 11 décembre 1998, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 124 du 26 février 1999,
- 5 décembre 2003, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 179 du 12 février 2004, et
- 14 décembre 2004, publié dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 496 du 26 mai 2005, et
- 6 juin 2006, publié dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 1671 du 4 septembre 2006
Lesdites comparantes, représentant l'entièreté du capital social, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de réduire le capital social de la Société à concurrence de quatorze millions trois euros
et soixante-seize cents (EUR 14.000.003,76) pour le ramener de son montant actuel de dix-neuf millions trois cent quatre-
vingt-un mille quatre cent seize euros et quatre-vingt-seize cents (EUR 19.381.416,96) à un montant de cinq millions trois
cent quatre-vingt-un mille quatre cent treize euros et vingt cents (EUR 5.381.413,20) par annulation de cinq cent soixante-
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quatre mille sept cent quarante-quatre (564.744) parts sociales, ayant une valeur nominale de vingt-quatre euros et
soixante-dix-neuf cents (EUR 24,79) chacune.

Cette réduction de capital sera appliquée en proportion des parts sociales détenues par chaque associée.

Après la réduction du capital, la répartition des parts sociales sera la suivante:
- GUARDIAN EUROPE S.à r.l., soixante-sept mille cent quatre-vingt-dix-sept parts sociales . . . . . . . . . . . . 67.197
- GUARDIAN GLASS ESPAÑA CENTRAL VIDRIERA SL, vingt-six mille deux cent quarante et un
parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,241
- GUARDIAN LLODIO UNO SL, cent vingt-trois mille six cent quarante-deux parts sociales . . . . . . . . . . 123,642
Total: deux cent dix-sept mille quatre-vingt parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217,080

Tous les pouvoirs sont accordés au conseil de gérance en vue de réaliser ces opérations, dans les formes et conditions
requises par la loi.

Deuxième résolution

Comme conséquence de ce qui précède, l'assemblée générale décide de modifier le premier paragraphe de l'article
six des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. (premier paragraphe). Le capital social est fixé à la somme de cinq millions trois cent quatre-vingt-un mille
quatre cent treize euros et vingt cents (EUR 5.381.413,20), représenté par deux cent dix-sept mille quatre-vingt parts
sociales (217.080) parts sociales, chacune d'une valeur nominale de vingt-quatre euros et soixante-dix-neuf cents (EUR
24,79), entièrement libérées.»

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de rembourser aux associés, le montant de quatorze millions trois euros et soixante-
seize cents (EUR 14.000.003,76), au prorata de leurs parts annulées:

a) GUARDIAN EUROPE S.à r.l., propriétaire de 30,95 % des parts sociales de la société, reçoit le montant d'un million
six cent soixante-cinq mille huit cent treize euros et soixante-trois cents (EUR 1.665.813,63).

b) GUARDIAN LLODIO UNO SL, propriétaire de 56.96 % des parts sociales de la société, reçoit le montant de trois
millions soixante-cinq mille quatre-vingt-cinq euros et dix-huit cents (EUR 3.065.085,18).

c) GUARDIAN GLASS ESPAÑA CENTRAL VIDRIERA SL, propriétaire de 12,09 % des parts sociales de la société
reçoit le montant de six cent cinquante mille cinq cent quatorze euros et trente-neuf cents (650.514,39).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la demande des comparants, le
présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version en langue française; sur demande desdits comparants et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite au représentant des comparantes, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, il
a signé avec le notaire la présente minute.

Signé: M. McElfresh, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 décembre 2010. Relation: LAC/2010/57144. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 janvier 2011.

Référence de publication: 2011011493/165.

(110013709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2011.

International Cosmetics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 54.712.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011032718/11.

(110037562) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.
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Intuitiv S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 133.872.

Le bilan de la société au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011032719/12.

(110037420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Pilota S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 75.659.

L'an deux mille dix, le dix-sept décembre,

Par-devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg-Ville,

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme dénommée PILOTA S.A., ayant
son siège social à Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri, inscrite au R.C.S. Luxembourg B n°75.659,

constituée par acte reçu par le notaire soussigné, en date du 14 avril 2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations de 2000, page 30200, et les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date du 20 décembre 2005,
en vertu d'un acte reçu par Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, publié au mémorial C n° 844 du
27 avril 2006.

L’assemblée générale est présidée par Monsieur Giorgio BIANCHI employé privé, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Monsieur Salvatore DESIDERIO, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

et l'assemblée générale choisit comme scrutateur Monsieur Giorgio BIANCHI, employé privé, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

tous ici présents et acceptant.

Le bureau ainsi constitué dresse la liste de présence, laquelle, après avoir été signée par tous les actionnaires présents
et les porteurs de procurations des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instru-
mentant, restera annexée à la présente minute avec laquelle elle sera soumise aux formalités de l'enregistrement.

Monsieur le Président déclare et demande au notaire d'acter ce qui suit:

I. Suivant la liste de présence qui restera annexée au présent procès-verbal, tous les actionnaires, représentant l'en-
tièreté du capital social souscrit d’EUR 31.000 (trente-et-un mille Euros), sont présents ou dûment représentés à la
présente assemblée générale, laquelle peut valablement délibérer et décider sur tous les points figurant à l'ordre du jour,
sans convocation préalable.

II. Que l'ordre du jour de la présente assemblée générale est le suivant:

1. Augmentation de capital à concurrence de EUR 124.000 (cent vingt-quatre mille Euros), afin de porter le capital
social de son montant actuel de EUR 31.000 (trente et un mille Euros) à EUR 155.000 (cent cinquante-cinq mille Euros),
par l’émission de 12.400 (douze mille quatre cents) actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 10 (dix Euros)
chacune, investies des mêmes droits et obligations que les actions existantes;

2. Renonciation par l’actionnaire existant de la Société à son droit préférentiel de souscription;

3. Souscription par BOLCK S.à r.l., avec siège social à 19-21, boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg, des
12.400 actions nouvelles et libération en espèces à hauteur de 100 %;

4. Modification subséquente de l’article 5 des statuts de la Société;

5. Divers.

L'assemblée générale, réunissant l’intégralité du capital social, après s'être considérée comme régulièrement consti-
tuée, approuve l'exposé du président et après l'examen des différents points à l'ordre du jour, a pris, après délibération,
et par vote unanime et séparé pour chacune des résolutions ci-après, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide d’augmenter le capital à concurrence de EUR 124.000 (cent vingt-quatre mille Euros),
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afin de porter le capital social de son montant actuel de EUR 31.000 (trente et un mille Euros) à EUR 155.000 (cent
cinquante-cinq mille Euros),

par l’émission de 12.400 (douze mille quatre cents) actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 10 (dix Euros)
chacune, investies des mêmes droits et obligations que les actions existantes.

Deuxième résolution

L’assemblée constate que l’actuel actionnaire unique de la société a renoncé à son droit de souscription préférentiel
par rapport à l'augmentation de capital décidée ci-avant sur le vu de la déclaration de renonciation expresse de l'actionnaire
concerné.

Troisième résolution

Est alors intervenu:

Monsieur Giorgio BIANCHI, employé privé à L-1724 Luxembourg 1921, boulevard Prince Henri,

agissant en sa qualité de mandataire de la société à responsabilité limité BOLCK S.àr.l., avec siège social à Luxembourg,
19-21, boulevard du Prince Henri en vertu d'une procuration donnée le 17 décember 2010,

lequel intervenant, es-qualité qu'il agit, déclare souscrire à la totalité des 12.400 (douze mille quatre cents) actions
nouvelles d'une valeur nominale de EUR 10,-(dix Euros) chacune, qu'il libère intégralement par un versement en espèces
d'un montant total de EUR 124.000.-((cent-vingt quatre mille Euros).

Ce montant total est à la disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant au moyen d'un
certificat bancaire.

L'assemblée générale réunissant l'intégralité du capital social de la société, accepte, à l'unanimité, la souscription de
12.400 (douze mille quatre cents) actions nouvelles par le susdit souscripteur.

Quatrième résolution

L'assemblée des actionnaires décide, suite à la résolution qui précède et par suite du fait que le capital autorisé est
venu à échéance, de modifier l’article 5 des statuts comme suit:

« Art. 5. Le capital social est fixé à à EUR 155.000 (cent cinquante-cinq mille Euros), représenté par 15.500 (quinze
mille cinq cents) actions d’une valeur nominale de EUR 10 (dix Euros) chacune»;

Toutes les actions sont au porteur ou nominatives ou choix de l’actionnaire.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.»

Déclaration / Évaluation des frais

Le notaire soussigné déclare conformément aux dispositions de l'article 32-1 de la loi coordonnée sur les sociétés que
les conditions requises pour l'augmentation de capital, telles que contenues à l'article 26, ont été remplies.

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges qui pourraient incomber à la société ou être mis à sa charge,
suite à l'augmentation de capital qui précède, est estimé approximativement EUR 1.200.-.

Clôture

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président prononce la clôture de l'assemblée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le présent acte ayant été lu en français, langue connue des comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms,
états et demeures, lesdits comparants ont signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: G. BIANCHI, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 23 décembre 2010, LAC/2010/58331: Reçu soixante quinze Euros (EUR 75.-).

Le Receveur ff. (signé): T. BENNING.

- Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Com-
merce et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 22 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012283/90.

(110013894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.
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RHIC S.A., Société Anonyme Soparfi,
(anc. RHIC Holding S.A.).

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 75.768.

L'an deux mille dix, le vingt-trois décembre.

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding " RHIC HOLDING
S.A.", avec siège social à L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Paul
HENCKS, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12 mai 2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C, numéro 647 du 11 septembre 2000,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 75.768.

L'assemblée est présidée par Monsieur Didier KIRSCH, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450
Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt,

qui désigne comme secrétaire Madame Laurence TELLITOCCI, employée, demeurant professionnellement à L-2450
Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Denis MORAUX, expert-comptable, demeurant professionnellement
à L2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

Le bureau ayant été constitué, le Président expose et l'assemblée constate:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence, signée "ne varietur" par les membres du bureau et le
notaire instrumentaire. Ladite liste de présence ainsi que les procurations resteront annexées au présent acte pour être
soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- Que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour conçu
comme suit:

Ordre du jour:

1.- Transformation de la société anonyme holding en une société de participations financières avec effet au 1 er janvier
2011.

2.- Modification de l'objet social et modification subséquente de l’article deux des statuts, lequel sera dorénavant libellé
comme suit:

« Art. 2. La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales,
industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, ou toutes autres entités commerciales, l’acquisition
de tous titres et droits par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négo-
ciation et de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente, échange ou toute autre manière de titres, obligations,
brevets généralement quelconques, et l’octroi aux entreprises auxquelles elle s’intéresse, de tous concours, prêts, avances
ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations généralement quelconques, se rattachant directement ou indirec-
tement à son objet.

D’une façon générale, la société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu’elle jugera utiles à l’ac-
complissement et au développement de son objet, notamment en empruntant en toutes monnaies, par voie d’émission
et d’obligations et en prêtant aux sociétés dont il est question à l’alinéa précédent.

La société aura encore pour objet notamment le développement ainsi que l’acquisition de brevets et licences, la gestion
et la mise en valeur de ceux-ci et de tous autres droits se rattachant à ces brevets et licences ou pouvant les compléter,
de même que la gestion, la location, la promotion et la mise en valeur d'immeubles, ceci pour son compte propre. Elle
pourra encore, dans le cadre de cette activité, accorder notamment hypothèque ou se porter caution réelle d'engagement
en faveur de tiers.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu’im-
mobilières dans tous secteurs, qui peuvent lui paraître utiles à l’accomplissement de son objet.»

3.- Modification de la dénomination sociale de la société en "RHIC S.A." et modification subséquente du premier alinéa
de l'article un des statuts, pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er . (Premier alinéa).  Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de "RHIC
S.A.".»

4.- Modification de l’article treize des statuts pour lui donner la teneur suivante:
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« Art. 13. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties déclarent se référer et se soumettre aux
dispositions de la loi du 10 août 1915 et à ses modifications ultérieures.»

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière, après délibération, prend à l'unanimité les ré-
solutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de transformer la société constituée sous la forme d'une société anonyme holding en une
société de participations financières avec effet au 1 er janvier 2011.

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société, et subséquemment l’article deux des statuts, lequel
aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 2. La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales,
industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, ou toutes autres entités commerciales, l’acquisition
de tous titres et droits par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négo-
ciation et de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente, échange ou toute autre manière de titres, obligations,
brevets généralement quelconques, et l’octroi aux entreprises auxquelles elle s’intéresse, de tous concours, prêts, avances
ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations généralement quelconques, se rattachant directement ou indirec-
tement à son objet.

D’une façon générale, la société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu’elle jugera utiles à l’ac-
complissement et au développement de son objet, notamment en empruntant en toutes monnaies, par voie d’émission
et d’obligations et en prêtant aux sociétés dont il est question à l’alinéa précédent.

La société aura encore pour objet notamment le développement ainsi que l’acquisition de brevets et licences, la gestion
et la mise en valeur de ceux-ci et de tous autres droits se rattachant à ces brevets et licences ou pouvant les compléter,
de même que la gestion, la location, la promotion et la mise en valeur d'immeubles, ceci pour son compte propre. Elle
pourra encore, dans le cadre de cette activité, accorder notamment hypothèque ou se porter caution réelle d'engagement
en faveur de tiers.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu’im-
mobilières dans tous secteurs, qui peuvent lui paraître utiles à l’accomplissement de son objet.»

Troisième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la société en "RHIC S.A.", et de modifier en
conséquence l'article un, premier alinéa, des statuts, lequel aura dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 1 er . (Premier alinéa).  Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de "RHIC
S.A.".»

Quatrième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier l’article treize lequel aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 13. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties déclarent se référer et se soumettre aux
dispositions de la loi du 10 août 1915 et à ses modifications ultérieures.»

Plus rien ne se trouvant à l'ordre du jour, le Président lève la séance.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, les membres du bureau ont signé le présent procès-verbal avec le notaire.

Signé: D. Kirsch, L. Tellitocci, D. Moraux, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 décembre 2010. Relation: LAC / 2010 / 59607. Reçu soixante-quinze euros
75,00€.

Le Receveur pd. (signé): Tom BENNING.

Pour expédition conforme.

Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012302/102.

(110014198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.
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Investar, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 28.383.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011032720/9.

(110037809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Kayser International, Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 6, avenue Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 75.309.

Le Bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011032729/10.

(110037947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Kolynos S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 55.452.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011032732/11.

(110037770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Cesa Investments S.A., Société Anonyme Soparfi,

(anc. Cesa Holding S.A.).

Siège social: L-8009 Strassen, 43, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 33.264.

L'an deux mille onze, le premier février.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "CESA HOLDING S.A.", ayant
son siège social à L-8009 Strassen, 43, Route d'Arlon, R.C.S. Luxembourg section B numéro 33 264, constituée suivant
acte reçu le 21 février 1990, publié au Mémorial C numéro 318 du 10 septembre 1990.

L'assemblée est présidée par Monsieur Willem VAN CAUTER, réviseur d'entreprises, demeurant professionnel-le-
ment à Strassen.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Rachel UHL, juriste, de-
meurant professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Qu'il ressort de la liste de présence que les 310 (trois cent dix) actions, représentant l'intégralité du capital social
sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement
sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1) Changement de la dénomination de la société en CESA INVESTMENTS S.A. et modification afférente de l'article 1
er des statuts.
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2) Abandon du régime fiscal instauré par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding et adoption du statut d'une
société de participations financières (Soparfi) en remplaçant l'article 4 des statuts, comprenant l'objet social, par le texte
suivant:

"La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxembour-
geoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits, par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise
ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière et notamment l'acquisition de brevets et de licences, leur gestion
et leur mise en valeur, ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet, en empruntant
notamment avec ou sans garantie et en toutes monnaies, par la voie d'émissions d'obligations qui pourront également
être convertibles et/ou subordonnées et de bons et en accordant des prêts ou garanties à des sociétés dans lesquelles
elle aura pris des intérêts.

En outre, la société peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobi-
lières se rattachant directement ou indirectement à son objet ou susceptible d'en faciliter la réalisation.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société en "CESA INVESTMENTS S.A." et de modifier par con-
séquent l'article 1 er des statuts comme suit:

"Il existe une société anonyme sous la dénomination de CESA INVESTMENTS S.A.".

Deuxième résolution:

L'assemblée décide d'abandonner le régime fiscal instauré par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding et
d'adopter le statut d'une société de participation financière régie par les dispositions instaurées par le règlement grand-
ducal relatif du 24 décembre 1990 concernant les sociétés dites usuellement "soparfi" et ceci avec effet rétroactif au 1
er janvier 2011.

Troisième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de remplacer l'article 4
des statuts définissant l'objet de la société pour lui donner la teneur reprise à l'ordre du jour de la présente assemblée.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: R. UHL, W. VAN CAUTER, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 03 février 2011. Relation: LAC/2011/5674. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 21 février 2011.

Référence de publication: 2011024581/60.

(110030493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2011.

Valley Park, Société Anonyme.

Siège social: L-1134 Luxembourg, 12, rue Charles Arendt.

R.C.S. Luxembourg B 72.460.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement à Luxembourg en date du 22
avril 2010

5. Le mandat des administrateurs Messieurs Yves Rommelfanger, Richard Rommelfanger et Camille Rommelfanger, de
l'administrateur délégué Monsieur Richard Rommelfanger et du commissaire Fiduciaire Générale de Luxembourg S.A. est
renouvelé jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2015.

L'adresse de Monsieur Richard Rommelfanger est désormais: 36, rue de Vianden L-2680 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Le mandataire de la société

Référence de publication: 2011032872/16.

(110037372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.
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Kolynos S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 55.452.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 28 décembre 2010 à Luxembourg

L'Assemblée Générale Extraordinaire accepte la nomination, en tant que Commissaire, de la société VGD EXPERTS-
COMPTABLES SARL, établie à L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur, enregistrée au RCS Luxembourg sous
le numéro B 53.981, jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle en 2013.

Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011032733/13.

(110037782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

SEAP S.A., Société Eurafricaine de Participations, Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 10.351.

L'an deux mille dix, le seize décembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding «SOCIETE EURA-
FRICAINE DE PARTICIPATONS » en abrégé SEAP S.A., ayant son siège social à Luxembourg, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 10351, constituée suivant acte notarié, en date
du 8 mars 1972, publié au Mémorial Recueil Spécial des Sociétés et Associations C ( le «Mémorial») numéro 43 du avril
1972 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte sous seing privé, publié au Mémorial numéro 784
du 26 octobre 2000.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Pascal KRAWCZYK, employé privé, avec adresse profes-
sionnelle à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Annick BRAQUET, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Arlette SIEBENALER, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence signée par la présidente, la secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste de
présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées "ne varietur" par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les 6.100 (six mille cent) actions représentant l'intégralité du
capital social, sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée
peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, les actionnaires présents ou représentés se recon-
naissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué
au préalable.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1) Modification du statut fiscal de la Société régi par la loi du 31 juillet 1929 sur le régime fiscal des sociétés holding
afin de soumettre la Société au statut fiscal des sociétés de participations financières – SOPARFI

2) Modification de l'article 1 er des statuts de la société comme suit:

«Il existe une société anonyme sous la dénomination sociale de «SOCIETE EURAFRICAINE DE PARTICIPATIONS»
en abrégé «SEAP S.A.».

3) Modification de l'article 4 des statuts de la société comme suit:

«La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembour-
geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs mobilières et immobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt tous concours, prêts,
avances ou garanties.
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La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.»

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée cette dernière a pris à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier le statut fiscal de la Société régi par la loi du 31 juillet 1929 sur le régime fiscal des
sociétés holding afin de soumettre la Société au statut fiscal des sociétés de participations financières – SOPARFI

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 1 er des statuts de la société pour lui donner désormais la teneur suivante:
«Il existe une société anonyme sous la dénomination sociale de «SOCIETE EURAFRICAINE DE PARTICIPATIONS»

en abrégé «SEAP S.A.».

Troisième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 4 des statuts de la société comme suit:
«La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembour-

geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière

des valeurs mobilières et immobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.
La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou

pouvant les compléter.
La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt tous concours, prêts,

avances ou garanties.
La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-

nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.»
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire

instrumentant le présent procès-verbal.
Signé: P. KRAWCZYK, A. BRAQUET, A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 décembre 2010. Relation: LAC/2010/58633. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 19 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012318/79.
(110014511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Lux-Tec SA, Société Anonyme.
Siège social: L-5445 Schengen, 72B, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 103.498.

Extrait d'une assemblée générale extraordinaire du 4 février 2011

Il résulte d'une assemblée générale extraordinaire reçue par le notaire Roger ARRENSDORFF de résidence à Mondorf-
les-Bains en date du 4 février 2011, concernant la société LUX-TEC S.A., établie et ayant son siège à L-5445 Schengen,
72B, route du Vin, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 103.498, que :

1. Le mandat des administrateurs étant expiré, l'assemblée décide de renouveler leur mandat, à savoir:
- Oliver GRIM, ingénieur diplômé, demeurant à D-66701 Beckingen, 8, im Erz.
- Julijana HEINIG, femme au foyer, demeurant à D-66701 Beckingen, 8, im Erz.
- Oliver HEINIG, Groß-und Außenhandelskaufmann, demeurant à D-66701 Beckingen, 16, zum Forst.
- Marc HEINIG, Industriekaufmann, demeurant à D-66121 Sarrebruck, 32, Am Staden.
2. Le mandat du commissaire étant expiré, l'assemblée décide de renouveler son mandat, à savoir:
- Ingo ERB, comptable, demeurant professionnellement à L-5447 Schwebsange, 2, rue de la Moselle.
3. Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle

qui statuera sur les comptes de l'exercice 2016.
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Enregistré à Remich, le 8 février 2011. REM 2011 / 182. Reçu douze euros 12,00 €
Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXTRAIT CONFORME, délivré à des fins administratives.

Mondorf-les-Bains, le 21 février 2011.

Référence de publication: 2011026321/24.
(110032141) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 février 2011.

Star Property Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 37.523.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the ninth day of December.
Before Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appeared:
Mr Guy HORNICK, “maître en sciences économiques”, residing professionally at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653

Luxembourg,
"the proxyholder"
acting as a special proxy of the company GIRLEE INVESTMENT CORP, a company with registered office at Road

Town, Pasea Estate, Tortola, British Virgin Islands,
"the principal"
by virtue of a proxy under private seal given on 26 October 2010 which, after having been signed ne varietur by the

proxyholder and the undersigned notary, will be registered with this minute.
The proxyholder declares and requests the notary to act:
1. That the company STAR PROPERTY HOLDING S.A., registered with the Luxembourg Trade and Companies

Register at section B under number 37.523, with registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
was incorporated pursuant to a deed drawn-up by Me Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, on 11 July 1991,
published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations” number 23 of 23 January 1992.

2. That the company's capital amounts to EUR 30,986.69 (thirty thousand nine hundred eighty-six Euro sixty-nine
cents) divided into 2,500 (two thousand five hundred) shares without nominal value, entirely paid-up.

3. That the principal has become sole owner of all the shares representing the subscribed capital of the company STAR
PROPERTY HOLDING S.A.

4. That the principal, as sole shareholder, hereby expressly declares that it is proceeding to the dissolution of the
company with immediate effect.

5. That the principal as liquidator of the company STAR PROPERTY HOLDING S.A. declares that all the liabilities of
the company have been fully paid off.

6. That the principal also declares that it is responsible for any eventual unknown liability of the company not yet paid
off, and it declares irrevocably to assume, together with the company, the obligation to pay off any eventual unknown
liability.

7. That the activity of the company has ceased, that the sole shareholder takes over all the assets of the company and
that it will pay off any eventual unknown liability of the dissolved company; so that the liquidation of the company is done
and closed.

8. That the principal grants discharge to the members of the board of directors and to the statutory auditor.
9. That the proxyholder or the notary may proceed to the cancellation of the company's share register.
10. That all the documents of the dissolved company will be kept during a period of five years at the registered office

of BDO Tax & Accounting.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document after having been read, the above mentioned proxy-holder signed with Us, the notary, the present

original deed.

Follows the translation in French of the foregoing deed, being understood that in case of discrepancies,
the English text will prevail.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède, étant entendu qu'en cas de divergences le
texte anglais fait foi.

L'an deux mille dix, le neuf décembre.
Par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.
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A comparu:

Monsieur Guy HORNICK, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg,

"le mandataire"

agissant en sa qualité de mandataire spécial de la société GIRLEE INVESTMENT CORP, une société ayant son siège
social à Road Town, Pasea Estate, Tortola, Iles Vierges Britanniques,

"la mandante"

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée en date du 26 octobre 2010, laquelle, après avoir été signée
ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Le mandataire requiert le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses déclarations et constatations:

1. Que la société anonyme STAR PROPERTY HOLDING S.A., inscrite auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg à la section B sous le numéro 37.523, ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 11 juillet 1991, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 23 du 23 janvier 1992.

2. Que le capital social de la société s'élève à EUR 30.986,69 (trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante-
neuf cents) divisé en 2.500 (deux mille cinq cents) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement libérées.

3. Que la mandante est devenue successivement propriétaire de la totalité des actions représentatives du capital
souscrit de la société anonyme holding STAR PROPERTY HOLDING S.A..

4. Que la mandante, en tant qu’actionnaire unique, prononce la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat.

5. Que la mandante, en sa qualité de liquidateur de la société anonyme holding STAR PROPERTY HOLDING S.A.,
déclare que tout le passif de ladite société est réglé.

6. Que la mandante requiert de plus le notaire instrumentant d’acter que par rapport à d’éventuels passifs actuellement
inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, elle déclare irrévocablement assumer solidairement avec la société
l’obligation de payer tout ce passif éventuel actuellement inconnu.

7. Que l’activité de la société a cessé; que l’actionnaire unique est investi de tout l’actif et qu’elle réglera tout passif
éventuel de la société dissoute; que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.

8. Que décharge pleine et entière est donnée aux membres du conseil d’administration et au commissaire aux comptes
de la société.

9. Que le mandataire ou le notaire peut procéder à l’annulation des actions de la société.

10. Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège de BDO Tax &
Accounting.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Guy HORNICK, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 16 décembre 2010. Relation GRE/2010/4454. Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 22 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012362/89.

(110013858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.

CMIL, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 625.000,00.
Siège social: L-2226 Luxembourg, 6, rue du Fort Niedergrünewald.

R.C.S. Luxembourg B 8.505.

Extrait des résolutions des gérants de la Société du 2 mars 2011

Il résulte des résolutions des gérants de la Société que Monsieur Eric LAPORTE, né le 26 février 1962 à Nantes (F),
demeurant à L-8079 BERTRANGE, 83, rue de Leudelange, a été nommé en tant que délégué en charge de la gestion
journalière de la Société, pour une durée indéterminée, avec effet au 13 janvier 2011.

Dans le cadre de la gestion journalière de la Société, la Société sera engagée par:

- la seule signature du délégué en charge de la gestion journalière, Monsieur Eric LAPORTE, jusqu'à un montant de
dix mille euros (EUR 10.000,-); et

- par la signature conjointe du délégué en charge de la gestion journalière, Monsieur Eric LAPORTE, et d'un des gérants
ou de toute personne déléguée à cet effet par les gérants au-delà de ce montant.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 mars 2011.
Pour CMIL
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011034225/22.

(110038506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 mars 2011.

Vakraly S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 35.849.

L'an deux mille dix, le dix-sept décembre.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding VAKRALY S.A., avec
siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 35.849,

constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 27 décembre 1990, publié au Mémorial
C numéro 233 du 04 juin 1991

La séance est ouverte à 16.30 heures sous la présidence de Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée
privée, demeurant à Differdange.

Madame la Présidente désigne comme secrétaire Mademoiselle Sophie HENRYON, employée privée, demeurant à
Herserange (France).

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, demeurant à
Rodange.

Madame la Présidente expose ensuite:

1.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les vingt mille
(20.000) actions, représentant l'intégralité du capital, sont dûment représentées à la présente assemblée, qui en consé-
quence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du
jour, ci-après reproduit, sans convocations préalables, tous les membres de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans
autres formalités, après avoir eu connaissance de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence dûment signée, restera annexée au présent procès-verbal, pour être soumise en même temps
aux formalités de l'enregistrement.

Madame la présidente signale que le capital était de vingt millions de francs français (FRF 20.000.000 ,-), représenté
par vingt mille (20.000) ACTIONS d’une valeur nominale de mille francs français (FRF 1.000 ,-) chacune,

que ce capital a été converti en trois millions quarante-huit mille neuf cent quatre-vingt euros et trente-quatre cents
(€ 3.048.980,34), représenté par vingt mille (20.000) ACTIONS sans désignation de valeur nominale, ainsi qu'il appert
d'un procès-verbal d'une assemblée générale sous seing privé tenue en date du 22 juin 2000, publié au Mémorial C numéro
849 du 20 novembre 2000.

2.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1) Transformation de la société anonyme holding en société anonyme de participations financières; suppression dans
les Statuts de toute référence à la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding, à compter de ce jour;

2) Changement du libellé de l'objet social (article 3 des statuts) pour lui donner la teneur suivante: "La société a pour
objet toutes prises de participations sous quelques formes que ce soit, dans des entreprises ou sociétés luxembourgeoises
ou étrangères; l'acquisition par voie d'achat, d'échange, de souscription, d'apport de toute autre manière, ainsi que l'alié-
nation par voie de vente, d'échange et de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces; le contrôle et la
mise en valeur de ces participations, notamment grâce à l'octroi aux entreprises auxquelles elle s'intéresse de tous
concours, prêts, avances ou garanties; l'emploi de ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation
d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, l'acquisition par voie d'apport, de souscription,
de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, de tous titres et brevets, la réalisation par voie de vente,
de cession, d'échange ou autrement et la mise en valeur de ces affaires et brevets, et plus généralement toutes opérations
commerciales, financières ou mobilières se rattachant directement ou indirectement à l'objet de la société ou susceptible
de contribuer à son développement. La société pourra également et accessoirement acheter, vendre, louer, gérer tout
bien immobilier tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger";

3) Divers

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée décide de transformer la société anonyme holding en société anonyme de participations financières.

Toute référence dans les statuts à la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding est supprimée, notamment à l’article
premier des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme, sous la dénomination de VAKRALY S.A..

Deuxièmes résolution

L'assemblée décide de changer l'objet social de la société, de sorte que les alinéas 1, 2, 3 et 4 de l'article trois (3) des
statuts ont dorénavant la teneur suivante:

La société a pour objet toutes prises de participations sous quelques formes que ce soit, dans des entreprises ou
sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition par voie d'achat, d'échange, de souscription, d'apport de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par voie de vente, d'échange et de toute autre manière de valeurs mobilières de
toutes espèces; le contrôle et la mise en valeur de ces participations, notamment grâce à l'octroi aux entreprises auxquelles
elle s'intéresse de tous concours, prêts, avances ou garanties; l'emploi de ses fonds à la création, à la gestion, à la mise
en valeur et à la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, l'acquisition par
voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, de tous titres et brevets,
la réalisation par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et la mise en valeur de ces affaires et brevets, et plus
généralement toutes opérations commerciales, financières ou mobilières se rattachant directement ou indirectement à
l'objet de la société ou susceptible de contribuer à son développement.

La société pourra également et accessoirement acheter, vendre, louer, gérer tout bien immobilier tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Madame la Présidente lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, elles ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Henryon, Rouckert, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 27 décembre 2010. Relation: EAC/2010/16797. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011012390/79.

(110014000) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Procter & Gamble International Funding SCA, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 114.825.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale des actionnaires de la Société du 15 décembre 2010

Il résulte des résolutions de l'assemblée générale des actionnaires de la Société que:

- M. Luc Dhont a démissionné de ses fonctions de membre du conseil de surveillance de la Société avec effet au 16
décembre 2010;

- Mme Elena Morrisova, née le 10 avril 1967 à Myjava, Slovaquie, demeurant 169, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, a
été nommée membre du conseil de surveillance de la Société, pour un mandat prenant fin lors de l'assemblée générale
des actionnaires qui se tiendra en 2011, avec effet au 15 décembre 2010;

- M. Olivier Hubin a été reconduit dans ses fonctions de membre du conseil de surveillance de la Société, pour un
mandat prenant fin lors de l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2011;

- M. Klaus Lindner a été reconduit dans ses fonctions de membre du conseil de surveillance de la Société, pour un
mandat prenant fin lors de l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2011.

Le conseil de surveillance de la Société est donc composé comme suit:

- M. Olivier Hubin;

- M. Klaus Lindner; et

- Mme Elena Morrisova.

Par ailleurs, l'adresse de M. Olivier Hubin, membre du conseil de surveillance de la Société, a changée et est désormais:
22 avenue de la Renardière, 1380 Lasne, Belgique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 21 janvier 2011.
Pour Procter & Gamble International Funding SCA
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011013715/29.

(110015799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2011.

Pirelli Finance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 58.422.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE
Société Anonyme
Signature
Agent Administratif

Référence de publication: 2011032797/13.

(110037261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

V Concept Lux, Société Anonyme.

Siège social: L-9515 Wiltz, 4, rue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 107.351.

L’an deux mille dix, le deux décembre,

Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné,

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "V CONCEPT LUX", ayant son
siège social à L-9515 Wiltz, 4, rue Grande- Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à
Luxembourg, section B sous le numéro 107351, constituée suivant acte reçu le 14 avril 2005, publié au Mémorial C
numéro 851 du 7 septembre 2005.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Peter Vansant, demeurant à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gabriel El Rhilani, employé
privé, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence, signée par les membres du bureau et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi que les procurations
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- La présente assemblée a été convoquée par des lettres contenant l'ordre du jour adressées par recommandé aux
actionnaires en date du 18 novembre 2010.

Ainsi qu'il a été prouvé au notaire soussigné.

III.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 1100 (mille cent) actions, actuellement émises, sont dûment
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, laquelle par conséquent est régulièrement constituée et
apte à prendre valablement toutes décisions sur les points de l'ordre du jour.

IV.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Validité de l’AGE du 8 novembre 2010, décision, annulation.

2. Prise de connaissance du jugement intervenu et prononcé le 27 octobre 2010.

3. Analyse de la situation financière et du bilan provisoire de la société 2010.

4. Mise en liquidation de la société conformément à l’article 100 de la loi du 10 août 1915.

5. Transfert du siège social de la société.

6. Divers.

Après en avoir délibéré, l'assemblée générale a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L’assemblée constate qu’une erreur matérielle ayant été commise dans les convocations de l’assemblée générale tenue
en date du 8 novembre 2010 enregistré à Luxembourg A.C. le 09 novembre 2010, Relation : LAC/2010/49195, la dite
assemblée doit être considérée comme nulle et non avenue.

Deuxième résolution

L’assemblée prend acte du jugement intervenu le 27 octobre 2010 et rendu par le Tribunal de Diekirch qui met fin au
bénéfice de la gestion contrôlée.

Troisième résolution

L’assemblée constate que le bilan provisoire à la date du 25 septembre 2010 fait apparaître clairement la perte de plus
de 75% du capital.

Des actionnaires représentant 441 voix demandent à ce que des comptes définitifs comportant une balance des paie-
ments, un bilan, un compte de résultat et des notes explicatives soient établis au plus vite, et déclarent que la présente
assemblée ne vaut en aucun cas approbation des comptes 2010.

Dans ces conditions et suivant l’article 100 de la loi du 10 août 1915, l’Assemblée Générale décide de dissoudre la
société en la mettant en liquidation purement et simplement.

Quatrième résolution

Après en avoir débattu l'Assemblée Générale décide à l’unanimité des voix présentes, la mise en liquidation de la
société avec effet immédiat.

L’Assemblée Générale désigne comme liquidateurs:

Maître Arsène KRONSHAGEN, Avocat à Luxembourg dont le siège social est établi 22, rue Marie-Adélaide à 2128
Luxembourg et Monsieur André LEFEBVRE, expert comptable, dont le siège professionnel est établi 43, Grand' Rue BP
6 à 9530 Wiltz.

Ceux-ci agiront en collège dans le cadre de leur mission de liquidateurs.

Les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les
sociétés commerciales. Ils peuvent accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de
l’assemblée générale dans les cas où elle est requise.

Pouvoir est conféré aux liquidateur de représenter la société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la société aux actionnaires, propor-
tionnellement au nombre de leurs actions, en nature ou en numéraire.

Ils peuvent notamment, et sans que l'énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens
tant meubles qu’immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges,
hypothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d'inscription; faire tous paiements, même s'ils n'étaient pas de paiements ordinaires d'administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Cinquième résolution

L’assemblée Générale décide, pour les besoins de la liquidation de transférer le siège social de la société au 22 rue
Marie Adélaide L- 2128 Luxembourg et de modifier en conséquence le premier paragraphe de l’article 2 des statuts
comme suit:

«  Art. 2. Al.1 er .  Le siège social est établi à Luxembourg.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: P.VANSANT, G.EL RHILANI, Y. MATHIEU, J.ELVINGER

Enregistré Luxembourg Actes Civils le 03 décembre 2010. Relation: LAC/2010/53931. Reçu soixante quinze euros
(EUR 75.-)

Le Receveur (signé): F.SANDT.

Référence de publication: 2011013119/83.

(110014733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2011.
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Pella Real Estate Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 140.123.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011032792/10.

(110037568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Pirelli Finance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 58.422.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire annuelle le 3 mars 2011

Résolutions:

Les mandats des administrateurs venant à échéance, l'assemblée décide de les élire pour la période expirant à l'as-
semblée générale statuant sur l'exercice 2011 comme suit:

Conseil d'administration

MM. Paul Helminger, demeurant au 55, Rue Michel Rodange, L - 2430 Luxembourg, Président;

Alex Sulkowski, demeurant professionnellement au 1B Heienhaff, L - 1736 Senningerberg, Vice Président

Francesco Tanzi, demeurant au 17, Via Col di Lana, I - 20052 Monza (Italie), administrateur;

Jorge Daniel Luzzi, demeurant au 2/A Via Lavizzari - CH 6900 Lugano (Suisse), administrateur.

Commissaire aux comptes

Ernst & Young, 7 parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE
Société Anonyme
Signature
Agent Administratif

Référence de publication: 2011032798/23.

(110037484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

SG Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 66.506.

L'an deux mil dix, le vingt-six novembre.

Par-devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu

La société anonyme de droit luxembourgeois dénommée SOCIETE DE PARTICIPATION FINANCIERE ITALMOBI-
LIARE S.A., avec siège social à Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri, inscrite au R.C.S. Luxembourg sous la Section
B et le numéro 66.494,

ici représentée par M. Salvatore DESIDERIO, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en sa qualité d'actionnaire unique de la société anonyme de droit luxembourgeois la société anonyme luxembourgeoise,
dénommée S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme luxembourgeoise, dénommée SG
FINANCE S.A., ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 35, bld du Prince Henri, inscrite au R.C.S. Luxembourg sous
la section B et le n°66.506,

constituée originairement sous la dénomination de SIRAP-GEMA FINANCE S.A., suivant acte de réalisation de scission
reçu par le notaire soussigné en date du 30 septembre 1998, publié au Mémorial C numéro 813 du 6 novembre 1998, et
les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 14 mai 2008, publié
au Mémorial C n o 1040 du 26 avril 2008,
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avec un capital social actuel de EUR 7.797.220 (sept millions sept-cent quatre-vingt dix-sept mille deux cent vingt Euros)
représenté par 183.464 (cent quatre-vingt trois mille quatre cent soixante quatre) actions d'une valeur nominale de EUR
42,50 (quarante-deux Euros et cinquante cents) chacune, toutes entièrement libérées.

Ensuite l'actionnaire unique déclare et prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu
comme suit:

1. Suppression de la désignation de la valeur nominale des 183.464 (cent quatre-vingt trois mille quatre cent soixante
quatre) actions existantes et réduction du capital social à concurrence de EUR 7.747.220 (sept millions sept-cent quarante-
sept mille deux cent vingt Euros),

afin de ramener le social de son montant actuel EUR 7.797.220 (sept millions sept-cent quatre-vingt dix-sept mille deux
cent vingt Euros) à EUR 50.000 ((cinquante mille Euros),

sans annulation d'actions, mais par la seule réduction du pair comptable des 183.464 (cent quatre-vingt trois mille
quatre cent soixante quatre) actions sans désignation de valeur nominale à dûe concurrence,

et le remboursement à l'actionnaire unique d'un montant de EUR 7.747.220 (sept millions sept-cent quarante-sept
mille deux cent vingt Euros).

2. Modification subséquente du 1 er alinéa de l'article 3 des statuts pour lui donner la teneur nouvelle suivante:
«Le capital social est fixé à EUR 50.000 Euros), représenté par 183.464 (cent quatre-vingt-trois mille quatre cent

soixante-quatre) actions sans désignation de valeur nominale.»
4. Réduction de la réserve légale à concurrence de EUR 663.822,23.
pour la porter de EUR 668.822,23.-à Eur 5.000.-, et ainsi la ramener à 10% (dix pour cent) du capital souscrit, et de

rembourser ce montant à l'actionnaire unique.
4. Divers.
L'actionnaire unique prend ensuite les résolutions suivantes:

Première résolution

L'actionnaire unique décide de supprimer la désignation de la valeur nominale des 183.464 (cent quatre-vingt trois
mille quatre cent soixante quatre) actions existantes

et de réduire ensuite le capital social à concurrence de EUR 7.747.220 (sept millions sept-cent quarante-sept mille
deux cent vingt Euros),

afin de ramener le social de son montant actuel EUR 7.797.220 (sept millions sept-cent quatre-vingt dix-sept mille deux
cent vingt Euros) à EUR 50.000 ((cinquante mille Euros),

sans annulation d'actions, mais par la seule réduction du pair comptable des 183.464 (cent quatre-vingt trois mille
quatre cent soixante quatre) actions sans désignation de valeur nominale à dûe concurrence,

et le remboursement à l'actionnaire unique d'un montant de EUR 7.747.220 (sept millions sept-cent quarante-sept
mille deux cent vingt Euros).

Un remboursement aux actionnaires ne pourra intervenir qu'un 1 mois après la publication au Mémorial du présent
acte, le tout conformément aux prescriptions de l'article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

Deuxième résolution

L'actionnaire unique, suite à la résolution qui précède, décide de modifier l'article 5 des statuts pour lui donner la
teneur nouvelle suivante:

Art. 3. Capital social - Actions. Le capital souscrit est fixé à EUR 50.000 (cinquante mille Euros), représenté par
1.770.000 (un million sept cent soixante-dix mille) actions sans désignation de valeur nominale.

Toutes les actions sont nominatives ou au porteur.
Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.

Troisième résolution

L'actionnaire unique décide de réduire la réserve légale à concurrence de EUR 663.822,23.-,
pour la ramener de son montant actuel de EUR 668.822,25.-à EUR 5.000.-, et ainsi la ramener à 10% (dix pour cent)

du capital souscrit
et de rembourser ce montant à l'actionnaire unique, dans les limites légales.
La preuve de l'existence du montant de EUR 668.822,25. comptabilisé sur le compte "réserve légale" a été rapportée

au notaire instrumentaire au moyen des comptes annuels au 31 décembre 2009 dûment approuvés en date du 14 avril
2010.

L'actionnaire unique décide de donner tous pouvoirs au conseil d'administration, en vue de réaliser toutes les opéra-
tions en relation avec la réduction, dans le cadre des dispositions légales.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Le présent acte ayant été lu en langue française aux représentants de l'actionnaire unique, tous connus du notaire par
noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: M. S. DESIDERIO, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 6 décembre 2010, LAC/2010/54184. Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75.-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Commerce
et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 22 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012341/84.

(110013875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Playcenter International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 63.239.

Il résulte des décisions de l’assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 2 mars 2011 que:

- les administrateurs sortants, à savoir:

* M. Daniele BOSCO, économiste, également Président du Conseil d’Administration, avec adresse professionnelle au
13, Via Ferruccio Pelli, CH-6901 LUGANO

* M. Marc SCHMIT, chef-comptable, avec adresse professionnelle au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-
Kirchberg;

* M. Stefano MANCINI, assistant de direction, avec adresse professionnelle au 13, Via Ferruccio Pelli, CH-6901 LU-
GANO;

- ainsi que le commissaire aux comptes sortant, M. Marco RIES, réviseur d’entreprises, avec adresse professionnelle
au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg,

ont été reconduits dans leurs fonctions respectives.

Leurs mandats viendront à échéance à l’issue de l’assemblée générale ordinaire devant se tenir en 2016.

Pour extrait conforme
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011032800/21.

(110037759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Pompes Funèbres Wagner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7595 Reckange (Mersch), 45, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 131.280.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011032802/10.

(110037569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Swiss Life Invest Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 26.211.000,00.

Siège social: L-8009 Strassen, 25, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 125.106.

In the year two thousand and ten, on the twenty-second day of December.

Before Maître Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of Swiss Life Invest Luxembourg S.A., a Luxembourg
public company limited by shares (“société anonyme”), having its registered office at 25, route d’Arlon, L-8009 Strassen,
Grand-Duchy of Luxembourg, incorporated by a deed enacted by Maître Henri Hellinckx, notary public established in
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, on 4 December 2006, published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations” (“Mémorial C”) dated 12 May 2007 number 865, and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under B 125.106 (the “Company”). The articles of association of the Company have been
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lastly amended by a deed enacted by Maître Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy
of Luxembourg, on 9 June 2010, published in the Mémorial C, dated 28 July 2010 number 1542.

The sole shareholder of the Company, being Swiss Life International Holding AG CH, incorporated under the laws of
Switzerland, having its registered office at C/O General Guisan Quai 40, CH-8022 Zürich, Switzerland (the “Contribu-
tor”), holding the entire share capital of the Company, is duly represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private
employee, with professional address in Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard, by virtue of proxy given under private seal.
A copy of this proxy, signed by the appearing person and the notary, shall remain here annexed to be registered with
this deed, so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the sole shareholder expressly
state having been duly informed beforehand.

The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 5,833,000.- (five million eight-hundred thirty-
three thousand Euros) so as to raise it from its current amount of EUR 20,378,000.- (twenty million three hundred
seventy-eight thousand Euros) to EUR 26,211,000.- (twenty-six million two-hundred-eleven thousand Euros) by the issue
of 5,833 (five-thousand eight-hundred and thirtythree) new shares with a nominal value of EUR 1,000.- (one thousand
Euros) each;

3. Subscription, intervention of the subscriber and payment by Swiss Life International Holding AG CH, of the new
shares by way of a contribution of the shares it holds in Swiss Life Products (Luxembourg) S.A.;

4. Amendment of the first paragraph of article 7 of the articles of association of the Company in order to reflect the
capital increase; and

5. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being
sufficiently informed on the agenda, considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote upon
all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal of the
Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 5,833,000.- (five million eight-hundred
thirty-three thousand Euros) so as to raise it from its current amount of EUR 20,378,000.- (twenty million three hundred
seventy-eight thousand Euros) to EUR 26,211,000.- (twenty-six million two hundred eleven thousand Euros) by the issue
of 5,833 (five thousand eight-hundred thirty-three) new shares with a nominal value of EUR 1,000.- (one thousand Euros)
each (the “New Shares”), the whole to be fully paid-up through a contribution in kind consisting of 65,031 (sixty-five
thousand thirty-one) shares held in Swiss Life Products (Luxembourg) S.A., a Luxembourg public company limited by
shares (“société anonyme”) having its registered office at 25, route d’Arlon, L-8009 Strassen, Grand-Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 131.594 (the “Contri-
buted Shares”) by the Contributor.

It is noted that the Commissariat aux assurances has approved the transfer of full ownership of the Contributed Shares
subject to the recapitalization of the Company by an amount of at least EUR 20,000,000.- (twenty million Euros) before
the end of January 2011. It is noted that in the absence of such recapitalization of the Company before the end of January
2011, therefore in case of realisation of such condition subsequent, the transfer of full ownership of the Contributed
Shares and as a result the present capital increase of the Company will be null and void with retroactive effect as from
the date hereof.

It is noted that the most diligent of the parties to this capital increase will provide the undersigned notary with a
document evidencing recapitalization of the Company and the absence of the realisation of the condition subsequent.

Contributor’s Intervention – Subscription – Payment

Thereupon intervenes the Contributor, here represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by virtue
of a proxy given under private seal and declares to subscribe the New Shares and to pay them up entirely by a contribution
in kind hereafter described.

Description of the contribution

The contribution made by the Contributor against the issuance of the New Shares in the Company represents 65,031
(sixty-five thousand thirty-one) shares with a nominal value of EUR 1,000.- (one thousand Euros) each of Swiss Life
Products (Luxembourg) S.A, representing 100 % of its share capital (the “Contribution in Kind”).
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Further to the Contribution in Kind, the Company will become the sole shareholder of Swiss Life Products (Luxem-
bourg) S.A.

The total value of the Contribution in Kind made by the Contributor to the Company, which amounts to EUR
5,833,000.- (five million eight hundred thirty-three thousand Euros) is allocated as follows:

- EUR 5,833,000.- (five million eight-hundred thirty-three thousand Euros) to the share capital.

Evaluation

The net value of this Contribution in Kind is evaluated at EUR 5,833,000.- (five million eight hundred thirty-three
thousand Euros). The Contribution in Kind has been examined by PricewaterhouseCoopers S.à r.l., qualified auditor
(réviseur d’entreprises agréé), pursuant to a report dated on 22 December 2010, which will remain annexed to this deed
to be registered with it.

The conclusion of this report states that:

"Based on our review, nothing has come to our attention that causes us to believe that the global value of the con-
tribution in kind does not correspond at least to the number and the nominal value of the shares to be issued in
counterpart."

Evidence of the contribution’s existence

The contribution in kind is at the disposal of the Company, proof of which has been given to the undersigned notary.

Third resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Contributor of the New Shares referred to above by
the contribution in kind of the Contributed Shares.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statement and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it is
resolved to amend the first paragraph of article 7 of the Company’s articles of association so as to read as follows:

“ Art. 7. The Company’s capital is set at EUR 26,211,000.- (twenty-six million two hundred eleven thousand euros)
represented by 26,111 (twenty-six thousand one hundred one) shares with a nominal value of EUR 1,000.- (one thousand
Euros) each.”

No other amendment is to be made to this article.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about three thousand five hundred euro (€
3.500,-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, it signed together with us, the notary,
the present original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-deuxième jour de décembre.

Par devant Maître Francis Kesseler, notaire résidant à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est tenue une assemblée générale extraordinaire de l’actionnaire unique de Swiss Life Invest Luxembourg S.A., une
société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social sis au 25, route d’Arlon, L-8009 Strassen, Grand-Duché
de Luxembourg, constituée par acte de Maître Henri Hellinckx, notaire public établi au Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, le 4 décembre 2006, publié au Mémorial C en date du 12 mai 2007, Recueil des Sociétés et Associations
(le «Mémorial C»), numéro 875, et enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 125.106 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par Maître Francis
Kesseler soussigné, le 9 juin 2010, publié au Mémorial C, en date du 28 juillet 2010 numéro 1542.

L’actionnaire unique de la Société, Swiss Life International Holding AG CH, une société incorporée sous les lois suisses,
ayant son siège social au C\O General Guisan Quai 40, CH-8022 Zürich, Suisse (l’ «Apporteur»), détenant la totalité du
capital social de la Société, est dûment représenté par Mme Sofia Afonso-Da-Chao Conde, employée privé, avec adresse
professionnelle à Esch-Sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, en vertu d’une procuration sous seing privé. Une copie de
cette procuration, signée par la personne comparante et le notaire, restera ci-annexée afin d’être enregistrée avec cet
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acte, de sorte que l’assemblée peut valablement se prononcer sur tous les points figurant à l’ordre du jour, dont l’ac-
tionnaire unique reconnaît expressément avoir été dûment informé.

L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de 5.833.000 EUR (cinq millions huit cent trente-trois
mille euros) afin de le porter de son montant actuel de 20.378.000 EUR (vingt millions trois cent soixante-dix-huit mille
euros) à 26.211.000 EUR (vingt-six millions deux cent onze mille euros) par l’émission 5.833 (cinq mille huit-cent trente-
trois) nouvelles actions d’une valeur nominale de 1.000 EUR (mille euros) chacune;

3. Souscription, intervention et paiement par Swiss Life International Holding AG CH, de toutes les nouvelles actions
au moyen d’un apport d’actions détenues par Swiss Life Products (Luxembourg) S.A.;

4. Modification du premier paragraphe de l’article 7 des statuts de la Société afin de refléter l’augmentation de capital;
et

5. Divers.

Suite à l’approbation de ce qui précède par l’actionnaire unique de la Société, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution:

Il est décidé que l’actionnaire unique renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à cette as-
semblée générale, reconnaît avoir été suffisamment informé de l’ordre du jour, considère être valablement convoqué et
en conséquence accepte de délibérer et de voter sur tous les points portés à l’ordre du jour. De plus, il a été décidé que
toute la documentation a été mise à la disposition de l’actionnaire unique dans un délai suffisant afin de lui permettre un
examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution:

Il est décidé d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de 5.833.000 EUR (cinq millions huit cent trente-
trois mille euros), afin de le porter de son montant actuel de 20.378.000 EUR (vingt millions trois cent soixante dix-huit
mille euros) à 26.211.000 EUR (vingt-six millions deux cent onze mille euros) par l’émission de 5.833 (cinq mille huit-
cent-trente-trois) nouvelles actions d’une valeur nominale de 1.000 EUR (mille euros) chacune (les «Nouvelles Actions»),
devant être libérées par un apport en nature consistant en 65.031 (soixante-cinq mille trente-et-une) actions détenues
dans Swiss Life Products (Luxembourg) S.A., une société anonyme luxembourgeoise ayant son siège social au 25 route
d’Arlon, L-8009 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le
numéro B 131.594 (les «Actions Apportées»).

Il est noté que le Commissariat aux assurances a approuvé le transfert de l’entière propriété des Actions Apportées
sous condition résolutoire de la recapitalisation de la Société à hauteur de EUR 20.000.000 (vingt millions Euros) au moins
avant la fin de janvier 2011. Il est noté qu’en l’absence d’une telle recapitalisation avant la fin de janvier 2011 et donc en
cas de réalisation de la condition résolutoire, le transfert de l’entière propriété des Actions Apportées et en conséquence
la présente augmentation de capital de la Société seront nulles et sans effet avec effet rétroactif à la date du présent acte.

Il est noté que la plus diligente des parties à cette augmentation de capital transmettra au notaire instrumentant un
document établissant la recapitalisation de la Société et l’absence de réalisation de la condition résolutoire.

Intervention de l’Apporteur - Souscription – Paiement

Intervient alors l’Apporteur, ici représenté par Mme. Sofia Afonso-Da Chao, précité, en vertu d’une procuration sous
seing privé, qui déclare souscrire aux Nouvelles Actions dans la Société et de les libérer entièrement par l’apport en
nature précédemment décrit.

Description de L’apport

L’apport effectué par l’Apporteur, en contrepartie de l’émission des Nouvelles Actions de la Société est composé de
65.031 (soixante-cinq mille trente-et-une) actions d’une valeur nominale de 1.000 Euros (mille euros) chacune de Swiss
Life Products (Luxembourg) S.A., représentant 100% de son capital social (l’ «Apport en Nature»).

Suite à l’Apport en Nature, la Société deviendra l’actionnaire unique de Swiss Life Products (Luxembourg) S.A.

La valeur totale de l’Apport en Nature effectué par l’Apporteur à la Société, qui s’élève à 5.833.000 EUR (cinq millions
huit cent trente-trois mille euros) est alloué comme suit:

- 5.833.000 EUR (cinq millions huit cent trente-trois mille euros) au capital social.

Evaluation

La valeur nette de cet Apport en Nature est évaluée à 5.833.000 EUR (cinq millions huit cent trente-trois mille euros).
L’Apport en Nature a été examiné par PriceWaterhouseCoopers S.à r.l., réviseur d’entreprises agréé, conformément au
rapport en date du 22 décembre 2010, qui restera annexé au présent acte notarié pour être soumis aux formalités
d’enregistrement avec lui.
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La conclusion de ce rapport déclare que:
«Sur base de notre examen, aucun fait n’a été porté à notre connaissance qui nous laisse à penser que la valeur globale

des apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie.»

Preuve de l’existence de l’apport

L’Apport en Nature est à la disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire soussigné.

Troisième résolution:

Il est décidé d’accepter la souscription et la libération par l’Apporteur des Nouvelles Actions mentionnées ci-dessus
par l’apporteur en nature des Actions Apportées.

Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions qui précèdent, et l’Apport étant totalement réalisé, il est décidé de
modifier le premier paragraphe de l’article 7 des statuts de la Société qui devra être lu comme suit:

« Art. 7. Le capital social de la Société est fixé à 26.211.000 EUR (vingt-six millions deux cent onze mille euros),
représenté par 26.211 (vingt-six mille deux cent onze) actions d’une valeur nominale de 1.000 EUR (mille euros) chacune.»

Estimation des frais

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec le présent acte, ont été estimés à environ trois mille cinq cents euros (€ 3.500,-).

Aucun autre point n’ayant été soulevé, l’assemblée a été ajournée.

A la suite de laquelle le présent acte notarié a été rédigé à Esch-sur-Alzette, au jour qu’en tête.
Lecture ayant été faite de ce document au mandataire de la personne présente, elle a signé avec nous, notaire, l’original

du présent acte.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que, sur demande de la personne présente à l’assemblée,

le présent acte est établi en anglais suivi d’une traduction en français. Sur demande des mêmes personnes présentes, en
cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 31 décembre 2010. Relation: EAC/2010/17131. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2011012325/205.
(110014216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Qmagic, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 116.855.

Le 3 janvier 2011, l'associé unique Monsieur Gerhardus Sanderink vend les 500 actions de la société QMAGIC à la
société CENTRIC BELGIUM NV, demeurant à Frankrijklei 106, B-2000 Antwerpen (Belgique) inscrite au registre à Ant-
werpen sous le numéro 0463850238.

La société CENTRUM BELGIUM NV est dorénavant la seule associée.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011032803/13.
(110037726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

QP ES Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 146.236.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011032804/10.
(110037632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.
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QP ES Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 146.236.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011032805/10.

(110037633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

U.A. 2001 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 99.689.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 23 novembre 2009
que:

1. La démission de Madame Daniela MONDANI, en tant qu'administrateur est acceptée.

2. Monsieur Luc GERONDAL, fiscaliste, de nationalité belge, né à Kinshasa (République du Zaïre) le 23 avril 1976,
demeurant professionnellement au 12 rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg a été élu administrateur en rem-
placement de Madame Daniela MONDANI,

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale qui statuera sur les comptes au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011032869/18.

(110037953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

SEMIKA Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Semika).

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 20.245.

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.

Pardevant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «SEMIKA S.A.», ayant son siège social à
L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés, sous le numéro
B 20.245, constituée suivant acte reçu par Maître Marc ELTER, notaire alors de résidence à Luxembourg, en date du 18
février 1983, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 89 du 31 mars 1983 et dont les statuts
ont été modifiés en dernier lieu suivant acte sous seing privé, en date du 5 juillet 2001, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 10 du 3 janvier 2002.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Sandrine ORTWERTH, employée, demeurant professionnelle-
ment à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Nicole HENOUMONT, employée, demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

- Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l'assemblée;

- Suppression du mot "holding" et de toute référence aux dispositions spéciales concernant le statut fiscal des sociétés
holding apparaissant dans les statuts;

- Changement de la dénomination de la société de «SEMIKA S.A.» en «SEMIKA Spf S.A.» et, en conséquence, modifi-
cation de l'article 1 des statuts;
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- Modification de l'article 3 des statuts relatif au transfert du siège social pour le mettre en conformité avec les dis-
positions légales;

- Transformation d'une société anonyme holding en société anonyme de gestion de patrimoine familial (Spf) et, en
conséquence, l'article 4 aura la teneur suivante:

«La Société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation de tous actifs financiers au sens large,
mais dans les limites de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial.

La Société peut également, en se conformant aux dispositions de la même loi, prendre des participations sous quelque
forme que ce soit, dans toutes sociétés et entités commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises
ou étrangères, et acquérir tous titres et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme, d'option,
d'achat, d'échange, de négociation ou de toute autre manière.

Elle peut encore accorder des avances et émettre des garanties, notamment au profit des sociétés et entités dans
lesquelles elle participe des concours, assistances financières, prêts, avances ou garanties, comme elle peut emprunter
même par émission d'obligations ou s'endetter autrement pour financer son activité sociale, comme elle peut exercer
toute activité et toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet,
autorisées par et rentrant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion
de patrimoine familial.»;

- Ajout à l'article 5 des statuts d'une clause de droit de préemption;
- Suppression de l'article 9 des statuts (sans objet);
- Modification de la date d'assemblée générale statutaire qui aura lieu dorénavant le deuxième mardi du mois de juin

à 14.30 heures et, en conséquence, modification de l'article 11 des statuts;
- Modifications et renumérotation subséquente des statuts pour les mettre en concordance avec les résolutions qui

précèdent.
Il.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence.
Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des action-

naires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent procès-
verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire.

Ill.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'Ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'Ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l'Assemblée, l'Assemblée décide de renoncer aux for-
malités de convocation, les actionnaires de la Société représentés à l'Assemblée se considérant comme dûment convoqués
et déclarant avoir pris connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de supprimer le mot «Holding» et toute référence aux dispositions spéciales concernant
le statut fiscal des sociétés holding qui apparaissent dans les statuts et en conséquences, décide de modifier les articles 1
er et 4 des statuts.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de changer la dénomination de la société de «SEMIKA S.A.» en «SEMIKA Spf S.A.» et
décide en conséquence de modifier l'article 1 er des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme luxembourgeoise, dénommée "SEMIKA Spf S.A.".».

Quatrième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 3 des statuts relatif au transfert du siège social pour le mettre en conformité
avec les dispositions légales.

En conséquence, l'article 3 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
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Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.
Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.».

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de changer l'objet social de holding en «société de gestion de patrimoine familial (SPF)».
L'article 4 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 4. La Société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation de tous actifs financiers au sens
large, mais dans les limites de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial.

La Société peut également, en se conformant aux dispositions de la même loi, prendre des participations sous quelque
forme que ce soit, dans toutes sociétés et entités commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises
ou étrangères, et acquérir tous titres et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme, d'option,
d'achat, d'échange, de négociation ou de toute autre manière.

Elle peut encore accorder des avances et émettre des garanties, notamment au profit des sociétés et entités dans
lesquelles elle participe, des concours, assistances financières, prêts, avances ou garanties, comme elle peut emprunter
même par émission d'obligations ou s'endetter autrement pour financer son activité sociale, comme elle peut exercer
toute activité et toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet,
autorisées par et rentrant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion
de patrimoine familial.»

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide d'ajouter in fine à l'article 5 des statuts relatif au droit de préemption. Cet ajout aura la
teneur suivante:

«L'actionnaire qui veut céder tout ou partie de ses actions doit en informer le Conseil d'Administration par lettre
recommandée en indiquant le nombre et les numéros des actions dont la cession est envisagée, les noms, prénoms,
profession et adresses des cessionnaires proposés ainsi que le prix de cession. Dans les quinze jours de la réception de
cette lettre, le Conseil d'Administration transmet la demande aux autres actionnaires par lettre recommandée. Les autres
actionnaires auront alors un droit de préemption pour le rachat des actions dont la cession est proposée dans la pro-
portion de leur participation dans la Société. Tout actionnaire devra dans le mois de la réception de la lettre du Conseil
d'Administration aviser le Conseil d'Administration par écrit de son intention d'exercer son droit de préemption dans la
proportion de sa participation au prix indiqué ou de renoncer partiellement ou totalement à exercer son droit de pré-
emption. Le non-exercice partiel ou total du droit de préemption d'un actionnaire accroît celui des autres actionnaires
à due concurrence. Ceux-ci disposeront dans ce cas d'un délai supplémentaire de 15 jours pour aviser par écrit le conseil
d'administration de leur intention d'exercer leur droit de préemption. Si le droit de préemption n'est pas exercé pour la
totalité des actions dont la cession est proposée, le Conseil d'Administration disposera d'un délai d'un mois pour chercher
un tiers acquéreur pour le solde des actions, aux conditions proposées initialement par le cessionnaire, le tiers acquéreur
pouvant être la société elle même. A défaut, le cédant est libre de les céder au cessionnaire initialement proposé au prix
indiqué par lui. Par exception aux dispositions qui précèdent, les cessions en faveur d'un héritier légal restent libres.

Les actionnaires réunis dans les conditions d'un assemblée générale ont toutefois la faculté d'établir un règlement
intérieur qui organise les conditions de la cession d'une partie ou de la totalité des actions que l'un des actionnaires
possède et désire vendre.».

Sixième résolution

L'assemblée décide de supprimer l'article 9 des statuts.

Septième résolution

L'assemblée décide de modifier la date d'assemblée générale statutaire qui aura lieu dorénavant le deuxième mardi du
mois de juin à 14.30 heures et, en conséquence, décide de modifier l'article 11 des statuts qui aura désormais la teneur
suivante:

« Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le deuxième mardi du mois de juin à 14.30 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation.».

Huitième résolution

L'assemblée décide de procéder à la renumérotation des statuts.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. ORTWERTH, N. HENOUMONT, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 28 décembre 2010. Relation: MER / 2010 / 2492. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur ff. (signé): E. WEBER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 24 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012337/145.

(110014156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Vistra Fund Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 142.021.

Par la présente, nous vous informons que Madame Marjoleine van Oort a démissionné de son poste de gérant et de
gérant-délégué de Vistra Fund Services S.à r.l. avec effet immédiat.

Luxembourg, le 3 mars 2011.
Pour Vistra (Luxembourg) S.à r.l.
Société domiciliataire
Wim Rits / Ivo Hemelraad

Référence de publication: 2011032870/13.

(110037840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Vistra IP Rights S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 148.864.

Par la présente, nous vous informons que Madame Johanna Dirkje Martina van Oort a démissionné de son poste de
gérant de Vistra IP Rights S.à r.l. avec effet immédiat.

Luxembourg, le 3 mars 2011.
Pour Vistra (Luxembourg) S.à r.l.
Société domiciliataire
Wim Rits / Ivo Hemelraad

Référence de publication: 2011032871/13.

(110037856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Bertine Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 158.306.

STATUTS

L'an deux mille dix.

Le vingt-huit décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Bertine S.A., société anonyme, ayant son siège social à Square Vergote 19, B-1200 Bruxelles, immatriculée auprès de
la Banque-Carrefour des Entreprises (BCE) sous le numéro 0458781591,

ici représentée par Monsieur Thierry FLEMING, licencié en sciences commerciales et financières, demeurant profes-
sionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

spécialement mandaté à cet effet par procuration en date du 8 décembre 2010.

La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux
présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante, ès-qualités qu'elle agit, a prié le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée à constituer.
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Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts et
les dispositions légales.

La société prend la dénomination de Bertine Luxembourg S.à r.l..

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 60.030.000 (soixante millions trente mille euros) représenté par 6.003.000 (six
millions trois mille) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 10 (dix euros) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés que
dans les termes prévus par la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par trois gérants.

Les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir sous la signature conjointe de deux d’entre
eux au nom de la société dans toutes les circonstances.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que conformément aux dispositions prévues par la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le trente et un décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.
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Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2010.

Souscription - Libération

Les parts sociales ont été entièrement souscrites par l’associée unique, Bertine S.A., société anonyme de droit belge,
ayant son siège social à Square Vergote 19, B-1200 Bruxelles et intégralement libérées comme suit:

- 3.000 (trois mille) parts sociales par un versement en numéraire de sorte que la somme de EUR 30.000 (trente mille
euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, preuve en ayant été donnée au notaire instrumentant;

- 6.000.000 (six millions) de parts sociales par un apport en nature représenté par 2.264 (deux mille deux cent soixante-
quatre) actions représentant 20% du capital de la société anonyme Amelie-Fin S.A., société de droit belge ayant son siège
social à Square Vergote 19, B-1200 Bruxelles, immatriculée auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises (BCE) sous
le numéro 0452289323, cet apport étant évalué à EUR 60.000.000 (soixante millions d’euros).

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de la propriété et de la valeur de ces actions a été donnée au notaire instrumentant par la copie d'un extrait
récent du registre de commerce de la société concernée et une déclaration émise par l’apporteuse attestant le nombre
actuel d'actions, leur appartenance et leur valeur réelle conformément aux tendances actuelles du marché.

Réalisation effective de l'apport

L’apporteuse ici représentée comme dit ci-avant, déclare que:

- elle est le seul plein-propriétaire de ces actions et possèdent les pouvoirs d'en disposer, celles-ci étant légalement
et conventionnellement librement transmissibles;

- il n’existe aucun droit de préemption ou d’autre droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit d’en
acquérir une ou plusieurs;

- toutes autres formalités seront réalisées en Belgique aux fins d'effectuer la cession et de la rendre effective partout
et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 des lois sur les sociétés (loi du 18
septembre 1933) se trouvent remplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ six mille quatre cents euros.

Résolutions de l’associé unique

L’associée unique prénommée, représentée comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

Sont appelés aux fonctions de gérants:

1. Monsieur Thierry FLEMING, licencié en sciences commerciales et financières, né le 24 juillet 1948 à Luxembourg,
demeurant professionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

2. Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, né le 8 juin 1969 à Luxembourg, demeurant pro-
fessionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

3. Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, né le 22 avril 1959 à Luxembourg, demeurant profes-
sionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

avec les pouvoirs définis à l'article 11 des statuts.

Ils pourront nommer des agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.

Le mandat des gérants est établi pour une durée indéterminée.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est fixé au 2, avenue Charles de Gaulle, L1653 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par noms, prénoms,
états et demeures, le mandataire de la comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Thierry FLEMING, Jean SECKLER.

35274



L U X E M B O U R G

Enregistré à Grevenmacher, le 6 janvier 2011. Relation GRE/2011/139. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME délivrée à la société.

Junglinster, le 25 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012791/125.

(110015550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2011.

Vega Advisory Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 86.226.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 3 septembre 2008

1. La liquidation de la société VEGA ADVISORY HOLDING S.A. est clôturée.

2. Les livres et documents sociaux sont déposés à l'adresse, 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, et y seront
conservés pendant cinq ans au moins.

Pour extrait sincère et conforme
FIN-CONTRÔLE S.A.
Signatures
Le Liquidateur

Référence de publication: 2011032873/16.

(110037900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Pella Immobilien Gesellschaft 1, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 140.145.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011032791/10.

(110037567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

VGD Experts-Comptables, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 53.981.

Nous vous signalons que la société VEGEDE CVBA associée de la société susmentionnée a changé d'adresse.

La nouvelle adresse est:

VEGEDE

CVBA

Burgemeester Etienne Demunterlaan 5

B-1090 Brussel (Jette)

Nous vous signalons également que l'adresse de Madame Laget Lutgard en tant qu'associé et gérante a changée:

Laget Lutgard

6, rue Jean-Pierre Brasseur

L-1258 Luxembourg

Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011032874/19.

(110037727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.
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VISTRA (Luxembourg) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 37.185.

Par la présente, nous vous informons que Madame Johanna van Oort a démissionné de son poste de gérant de Vistra
(Luxembourg) S.à r.l. avec effet immédiat.

Luxembourg, le 3 mars 2011.
Pour Vistra (Luxembourg) S.à r.l.
Société domiciliataire
Wim Rits / Ivo Hemelraad

Référence de publication: 2011032876/13.
(110037849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Titan Europe 2007-4 (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 133.553.

In the year two thousand ten, on the twenty-third day of December.
Before the undersigned, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette,

There appeared:
Titan Series Holdings Limited, having its registered office at First Floor, 7 Exchange Place, International Financial Services

Center, Dublin 1, Ireland, registered in Dublin under number 390626,
represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, professionally residing in Esch-sur-Alzette,

Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on December 22 nd , 2010.
The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearer (the “principal”), represented as stated here above , has requested the undersigned notary to state:
- that the company “ Titan Europe 2007-4 (Luxembourg) S.à r.l” (hereafter the “Company”) having its registered office

in L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes, has been incorporated pursuant to a deed of the notary Maître Henri
Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on 12 November 2007, published in the Mémorial Recueil Spécial des Sociétés
et Associations under number 2897 of 13 December 2007;

- That the capital of the Company is currently fixed at twelve thousand five hundred EURO (12,500.-EUR) represented
by on hundred (100) shares with a par value of one hundred twenty-five EURO (125.-EUR) each, fully paid;

- that the appearing party, Titan Series Holdings Limited, is the sole owner of the shares and has decided to dissolve
the company " Titan Europe 2007-4 (Luxembourg) S.à r.l " with immediate effect as the business activity of the corporation
has ceased;

- that Titan Series Holdings Limited being the sole owner of the shares and liquidator of the Company, declares:
* That, based on the accounts of the Company dated 21 December 2010 duly audited by Price Waterhouse Coopers,

auditor of the Company, all the liabilities of the company have been fully paid off or duly accounted for;
* That it is responsible for any eventual unknown liability of the company not yet paid off, and it declares irrevocably

to assume, together with the company, the obligation to pay off any eventual unknown liability;
* That the activity of the company has ceased, that the sole shareholder takes over all the assets of the company and

that he will pay off any eventual unknown liability of the dissolved company; so that the liquidation of the company is done
and closed;

* That the principal grants discharge to the members of the board of managers and to the auditor;
* That the proxyholder or the notary may proceed to the cancellation of the company's shares register;
* That all the documents of the dissolved company will be kept during a period of five years at 15, rue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded

in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the person appearing, she signed together with the notary the

present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-trois décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

A COMPARU:

Titan Series Holdings Limited, ayant son siège social au First Floor, 7 Exchange Place, International Financial Services
Center, Dublin 1, Irelande, enregistré à Dublin sous le numéro 390626,

ici représenté par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, demeurant professionnellement à Esch-sur-
Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), en vertu d'une procuration sous seing privé délivrée le 22 décembre 2010.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Le comparant (le «mandant»), représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

- Que la société “ Titan Europe 2007-4 (Luxembourg) S.à r.l” (ci-après la “Société”) ayant son siège social au L-2636
Luxembourg, 12, rue Léon Thyes, a été constituée suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à
Luxembourg, le 12 novembre 2007, publié au Mémorial Recueil Spécial des Sociétés et Associations sous le numéro 2897
du 13 décembre 2007;

- Que le capital social de la Société est actuellement fixé à douze mille cinq cents EURO (12.500,-EUR) représenté par
cent (100) parts sociales ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq EURO (125,-EUR) chacune, entièrement payées;

Que le comparant, Titan Series Holdings Limited, est l’unique détenteur des parts sociales et a décidé de dissoudre la
société " Titan Europe 2007-4 (Luxembourg) S.à r.l " avec effet immédiat et que l’activité de la Société a cessé;

- Que Titan Series Holdings Limited , seul détenteur des parts sociales de la Société et liquidateur, déclare:

* Que, se basant sur les comptes de la Société daté du 21 décembre 2010, audités par Price Waterhouse Coopers,
que tout le passif de ladite société est réglé ou est provisionné;

* Que par rapport à d'éventuels passifs actuellement inconnus de la société et non payés à l'heure actuelle, elle déclare
irrévocablement assumer solidairement avec la société l'obligation de payer tout ce passif éventuel actuellement inconnu;

* Que l'activité de la société a cessé; que l'actionnaire unique est investi de tout l'actif et qu'il réglera tout passif éventuel
de la société dissoute; que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée;

* Que décharge est donnée aux membres du conseil de gérance et à Price Waterhouse Coopers;

* Que le mandataire ou le notaire peut procéder à l'annulation du registre des parts sociales de la société;

* Que les livres et documents de la société dissoute seront conserves pendant cinq ans au 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis de documenter le présent
acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le
texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 03 janvier 2011. Relation: EAC/2011/18. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011012367/86.

(110014218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Vita-Cars S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7595 Reckange (Mersch), 45, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 148.853.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 mars 2011.

Référence de publication: 2011032877/10.

(110037570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.
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Weishaupt, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-3961 Ehlange, 2, rue des 3 Cantons, Zone Industrielle Am Brill.

R.C.S. Luxembourg B 17.255.

Les comptes annuels au 31.12.2008 de la société mère WEISHAUPT NV, Boulevard Paepsemlaan 7 - B-1070 Ander-
lecht, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011032878/12.

(110037728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Spring Power Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 138.368.

L'an deux mille dix, le treize décembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "SPRING POWER
INVESTMENTS S.à r.l.", (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des
Bons-Malades, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 138.368,
constituée suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 23 avril 2008, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1339 du 31 mai 2008. Les statuts n’ont pas été modifiés
depuis.

L'assemblée est présidée par Mme Stéphanie BIRCK, corporate manager, demeurant professionnellement au 231, Val
des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg.

La Présidente désigne comme secrétaire Melle Anne-Marie CHARLIER, corporate administrator, demeurant profes-
sionnellement au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg,

L'assemblée choisit comme scrutatrice Mme Sandra KAISER, corporate manager, demeurant professionnellement au
231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg.

Les associés présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre de parts sociales possédées par
chacun d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les associés présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des associés représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les comparantes
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

La Présidente expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société du Luxembourg en Italie et, par conséquent, changement de nationalité de la
Société, sous réserve de l’homologation de ce transfert de siège par les autorités italiennes compétentes.

2. Détermination du siège social à Albino en Italie.

3. Détermination de la forme sociale et, par conséquent, de la raison sociale de la Société en vertu des lois italiennes,
modification et refonte subséquente des statuts de la Société conformément aux prescriptions de la loi italienne;

4. Fixation du terme de la Société au 31 décembre 2050.

5. Délibération que par le transfert du siège social la Société n’est pas dissoute au Luxembourg ni liquidée et gardera
sa personnalité juridique, en conséquence ce transfert comportera aussi le transfert en Italie de tous ses avoirs, de tout
l’actif et de tout le passif, tout compris et rien omis;

6. Approbation des comptes sociaux, bilans et comptes économiques;

7. Décharge aux gérants;

8. Nomination d’un représentant ad hoc au Luxembourg pour s’occuper sur place de tous les devoirs légaux, admi-
nistratifs, fiscaux et prester tout autre service qui peut encore se manifester dans le Grand-Duché en conséquence des
délibérations sur les points ci-dessus;
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9. Nomination d’un représentant ad hoc en Italie pour s’occuper sur place de tous les devoirs légaux, administratifs,
fiscaux et prester tout autre service qui peut encore se manifester en Italie en conséquence des délibérations sur les
points ci-dessus;

10. Acceptation de la démission de tous les titulaires de fonctions dans les organes sociaux, vote de leur quitus et
nomination de nouveaux titulaires;

11. Soumission des décisions proposées sous les points 1 à 10 de l’ordre du jour à la condition résolutoire du refus
du transfert du siège social de la société par l’autorité italienne;

12. Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les associés
présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide:

- de transférer le siège social de la Société du Luxembourg à Albino en Italie et, par conséquent, de reconnaître le
changement de nationalité de la Société avec transformation d'entité de droit luxembourgeois en une entité de droit
italien, sous réserve de l’homologation de ce transfert de siège par les autorités italiennes compétentes;

- d'établir le siège social de la Société en Italie à I-24021 Albino, Via Mafalda di Savoia, 10, (Italie), et de conserver tous
les livres et dossiers comptables de la Société au siège social, pour les besoins de l'article 2478 du Code Civil italien;

- de conserver la forme sociale de la Société d'une société à responsabilité limitée soumise aux dispositions légales et
réglementaires applicables aux "Società A responsabilità limitata" de droit italien, de changer le nom de la Société de
"SPRING POWER INVESTMENTS S.à r.l." en "SPRING POWER INVESTMENTS S.r.l.",

- de modifier et de procéder à une refonte des statuts de la Société afin de les conformer aux prescriptions de la loi
italienne, (une version des nouveaux statuts restera annexée au présent acte et sera enregistrée avec l'acte);

- de confirmer le capital social de 12.500.-EUR

- de fixer le terme de la Société au 31 décembre 2050.

Deuxième résolution

L’assemblée décide que et par le transfert de son siège social en Italie la Société emporte en Italie tous ses avoirs, tout
son actif et tout son passif, tout compris et rien excepté, sans dissolution de la Société et sans qu’il soit procédé à sa
liquidation, qui continuera d’exister dorénavant sous la nationalité italienne avec le maintien de sa personnalité morale.

Troisième résolution

L’assemblée examine et approuve, les comptes sociaux à savoir les bilan, les compte de pertes et profits arrêtés en
date du 13 décembre 2010 tels que ces comptes sont soumis à l’assemblée par le conseil de gérance.

Ces comptes sociaux sont à considérer comme comptes de clôture au Luxembourg et en même temps comme comp-
tes d’ouverture en Italie, comme pays d’accueil, une copie dudit bilan, après signature "ne varietur" par les comparantes
et le notaire instrumentant, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps avec l'acte.

Quatrième résolution

L’assemblée vote la décharge pleine et entière aux gérants en fonction pour l’exécution de leurs fonctions jusqu’à la
date de ce jour.

Cinquième résolution

L’assemblée confère à la société "SG AUDIT S.àr.l.", avec siège social à L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 75908, tout pouvoir pour
représenter la Société au Grand-Duché de Luxembourg devant toutes les instances administratives, fiscales et autres,
nécessaires ou utiles relativement aux formalités et actes restant encore à accomplir en relation avec le transfert du siège
et l’abandon de sa nationalité.

Sixième résolution

L’assemblée donne procuration à Monsieur Renato SALERNO, codice fiscale SLRRNT46P01A794K, né le 1 er sep-
tembre 1946 à Bergamo (Italie) demeurant à I-24122 Bergamo, Via San Bernardino, 72/e, (Italie) pour représenter seul
la Société en Italie devant toutes les instances administratives, fiscales et autres nécessaires ou utiles relativement aux
formalités à la suite du transfert de siège de la Société et du changement de sa nationalité, comme dit ci-avant.
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Septième résolution

1) L’assemblée accepte la démission de tous les gérants qui ont été en fonction jusqu’à présent, confirmant que quitus
leur est donné pour l’exercice de leurs fonctions jusqu’à ce jour.

2) L’assemblée fixe le nombre des administrateurs à un (1) et appelle aux fonctions d’administrateur-unique:

Monsieur Renato SALERNO, codice fiscale SLRRNT46P01A794K, né le 1 er septembre 1946 à Bergamo (Italie) de-
meurant à I-24122 Bergamo, Via San Bernardino, 72/e, (Italie) jusqu’à révocation de son mandat ou sa démission.

Huitième résolution

L’assemblée décide de soumettre les résolutions prises ci-avant à la condition résolutoire du refus du transfert du
siège social de la société par l’autorité compétente italienne. Ce refus, pour quelque raison que ce soit, entraînera de
plein droit la résolution rétroactive de ces décisions et le retour à la situation de la Société à la date d’aujourd’hui.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la Société en raison des présentes s'élève
approximativement à 950,-EUR.

DONT ACTE, fait et passée à Luxembourg-Kirchberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, connues du notaire par noms, prénoms usuels, états
et demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Stéphanie BIRCK, Anne-Marie CHARLIER, Sandra KAISER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 22 décembre 2010. Relation GRE/2010/4553. Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 1 er février 2011.

Référence de publication: 2011017231/119.

(110019958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 février 2011.

West Control S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 84.295.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011032884/9.

(110037449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

WP IX LuxCo I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 110.184.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011032887/9.

(110037843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

WP IX LuxCo II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 110.185.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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